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W anouvelle donne-fiscale en gestion dèpa-
M trimome ». Tel est l'intitulé retenu par les
• organisateurs dè l'Université Panthéon-
• ySorbonne Paris I el dè l'Université Pa-

.̂ •̂••rif ris Dauphine pour un colloque organisé
le 17 janvier 2013 dont les actes sont ici publiés L'idée
d'une nouvelle donne était un peu provocatrice, suppo-
sant à la fois un changement des règles à venir tout en
laissant augurer, de manière subliminale, que l'on était
néanmoins dans une forme dejeu Malheureusement,
la réalité budgétaire confirme que la fiscalité n'est pas
unjeu Moyen pourl'État d'assurer le financement de sa
politique, la fiscalité est également, pour le contribua-
ble, un ressort pour se projeter sur son avenir et décider
de ses arbitrages patrimoniaux La regle d'airain qui
veut que la loi soit génerale, s'adressant à tous, et per
manente, s'inscrivant dans la durée, semble bien avoir
vécu, surtout en matiere fiscale Si les lois de finances se
multiplient depuis quèlques années a l'envi, les troi-
sième loi de finances rectificative pour 2012 et loi de fi-
nances pour 2013 emportent pour l'année 2013 leur lot
de réformes et de changements
Le programme présidentiel avait été clair et sa mise en
oeuvre cohérente, les différentes crises financières et

économiques nécessitaient un budget de combat. Pour
autant, le monde des fiscalistes, qui n'est pas en mal
d'imagination, se trouva fort dépourvu lorsque la nou-
velle donne fiscale fut annoncée et votée En effet, les lois
dcfmanccs évoquées refermaient la porte sur un certain
nombre de schémas précédemment et couramment en-
visagés, ne laissant que peu de latitude pour l'avenir
Condamnées les cessions temporaires d'usufruit, ra-
lentis les apports-cessions, oubliées les optimisations
en matière d'ISF, hypothétiques les transferts de sièges
sociaux à l'étranger
La rigueur budgétaire nous conduit donc a reprendre
les différents aspects de la nouvelle donne fiscale
concernant les divers dispositifs « anti-abus », la ré-
forme de la fiscalité des rev enus et gains patrimoniaux,
révolution des règles en matière d'ISF et la probléma-
tique de la fiscalité des entreprises. En attendant la
suite '

Par Philippe Neau-Leduc,
Professeur à l'Université Panthéon Sorbonne Paris I,
Directeur du master 2 Droit et fiscalité de l'ingénierie

sociétaire et patrimoniale (Université Paris I)



L'ENCADREMENT DE
CERTAINS SCHÉMAS
D'OPTIMISATION FISCALE

LA TROISIÈME LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE POUR 2012 (I) S'EST
NOTAMMENT DONNÉ POUR AMBITION D'ENCADRER TROIS SCHÉMAS
D'OPTIMISATION FISCALE : LA CESSION D'USUFRUIT TEMPORAIRE ET
LES OPERATIONS DITES D'« APPORT-CESSION » ET DE « DONATION-
CESSION ».

PAR MARCEAU CLERMON NOTAIRE,
JEAN-FRANÇOIS DESBUQUOIS,
AVOCAT ASSOCIE, CABINET FIDAL,
PASCAL JULIEN SAINT-AMAND NOTAIRE,
ET PHILIPPE NEAU-LEDUC, PROFESSEUR
A L'UNIVERSITE PANTHEON-SORBONNE
PARIS I, DIRECTEUR DU MASTER 2
DROIT ET FISCALITE DE L INGENIERIE
SOCIETAIRE ET PATRIMONIALE
(UNIVERSITE PARIS I)

Si les trois articles relatifs à ces
schémas ont ete adoptés par
le Parlement, qui a toutefois
dû procéder a une réecriture

presque complète de certains des pro-
jets de textes compte tenu de leur im-
précision, seuls les deux premiers ont
survécu au contrôle exercé par le
Conseil constitutionnel, qui a pure-
ment et simplement annulé le dispo-
sitif concernant la « donation-ces-
sion » (2)

I - CESSION À TITRE
ONÉREUX D'USUFRUIT
TEMPORAIRE

Initions nos propos par un rappel tex-
tuel La troisieme loi de finances recti-
ficative pour 2012 (3) est venue modi-
fier l'article 13 du Code général des
impôts (CGI), lequel est désormais
complète par un 5 ainsi rédiqe « 5 1
Pour l'application du 3 et par déroga-
tion aux dispositions du present code
relatives a l'imposition des plus-values,
le produit résultant de la première ces-

sion a titre onéreux d'un même usufruit
temporaire ou, si elle est supérieure, la
valeurvénale de cetusufruit temporaire
est imposable au nom du céddnt, per-
sonne physique ou societé ou groupe-
ment qui relevé des articles 8 a 8 ter,
dans la catégorie de revenus a laquelle
se rattache, du jour de Id cession, le be-
nefice ou revenu procure ou suscepti-
ble d'être procuré par le bien ou le droit
sur lequel porte l'usufruit temporaire
céde
Lorsque l 'usufruit temporaire cede
porte sur des biens ou droits procurant
ou susceptibles de procurer des reve-
nus relevant de différentes catégories,
le produit résultant de la cession de cet
usufruit temporaire, ou le cas échéant
sa valeur vénale, est imposable dans
chacune de ces catégories à propor-
tion du rapport entre, d'une part, la va-
leur vénale des biens ou droits dont les
revenus se rattachent a la même caté-
gorie et, d'autre part, la valeur vénale
totale des biens ou droits sur lesquels
porte l'usufruit temporaire cede
2 Pour l'application du î du présents et
a défaut de pouvoir déterminer, au jour
de la cession, une catégorie de revenus,
le produit résultant de la cession de
l'usufruit temporaire, ou le cas échéant
sa valeur vénale, est imposé
a) Dans la catégorie des revenus fon-
ciers, sans qu'il puisse être fait applica-
tion du II de l'article 15, lorsque l'usu-
fruit temporaire cédé est relatif a un
bien immobilier ou a des parts de socié-

tés, groupements ou organismes,
quelle qu'en soitla forme, non soumis à
l'impôt sur les sociétés et à prépondé-
rance immobiliere au sens des arti-
cles ISO UE ou 244 bis A,
b) Dans la catégorie des revenus de ca-
pitaux mobiliers, lorsque l'usufruit tem-
poraire cédé est lelalifd des valeurs
mobilières, droits sociaux, titres ou
droits s'y rapportant, ou a des titres re-
présentatifs des mêmes valeurs, droits
ou titres, mentionnes a l'article 150-0 A,
e) Dans la catégorie des bénéfices non
commerciaux, dans les autres cas »

Ce nouveau dispositif, applicable aux
cessions intervenues à compter du
14 novembre 2012, s'intègre dans les
récentes dispositions légales anti-opti-
misation fiscale La cession d'un usu-
fruit réalisée par une personne phy-
sique est désormais traitée comme un
revenu

A ce titre, deux conséquences doivent
être soulignées D'une part, ce gain est
assujetti a l'impôt sur le revenu, aux
prélèvements sociaux ainsi que,
comme les plus-values, à la contribu-

NOTES

(1) L fin rect n° 2012-1510, 29 dec 2012
JO 30 déc, p 20920, texte 2
(2) Coms const,29dec 2012
n° 2012 661 DC
(3) L fin rect n° 2012 1510, 29 dec 2012,
art 15
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tion exceptionnelle bur les hauts reve-
nus D'autre part, et surtout, le temps
ne permet plus d'être progressivement
exonère de tout impôt comme en ma-
tiere de plus value immobiliere C'est
principalement en cette derniere ma-
tiere que le nouvel article 13, alinea 5,
du CGI s'appliquera, même si le dispo-
sitif est plus genéral, visant également
les cessions mobilières et profession-
nelles
Les ambiguïtés rédactionnelles du
texte invitent a ce stade a se référer
abondamment aux travaux parlemen-
taires pour en connaître les conditions
d'application (A) maîs également sa
réelle portée (B)

A - LES CONDITIONS
D'APPLICATION DU DISPOSITIF

I0/ La première cession à titre
onéreux, sauf exception
Tout d'abord, une premiere lecture
permet d exclure les donations d'usu-
fruit même temporaires En effet si
celles-ci encourent toujours le risque
de la qualification d'abus de droit, elles
ne sont pas visées par le texte, celui-ci
ne mentionnant que les operations a ti
tre onéreux
Parmi ces dernieres, entrent principa-
lement les apports et les ventes

Ensuite, notons une sage exception ré
servee par la commission des finances
de l'Assemblée nationale (4) « L'usu
fruit locatif social (ULS) tel qu'organisé
par les articles L 253 i et suivante du
Code de la construction et de l'habita-
tion, n'est pdf, plus concerne lorsqu il
s'agit d'une acquisition séparée ab mi
tic de la nue-propriété par un investis-
seur prive et de l'usufruit de logements
par des bailleurs, notamment sociaux»
Cette exception ne représente néan-
moins que peu d'opérations (5J
Hormis ce cas, peu importe la qualite
du bénéficiaire de l'apport ou de la ces-
sion
En effet, e était le premier doute exis-
tant sur le dispositif Trouve-t-il appli-
cation uniquement dans le cas d'ope-
rations dites K mam gauche, mam
droite », c'est-à-dire en circuit ferme ?

L'amendement de M Herve Manton
était en ce sens (6) II a ete rejeté Le dis-
positif est donc plus large L'acquéreur,
même tiers au cédant fait dégénérer
l'opération Certains professionnels,
se portant acquéreurs de l'usufruit de

biens immobiliers locatifs regrette-
ront ce nouveau dispositif

Enfin, il s'agit de la premiere cession II
faut en conclure que lorsque I usufruit
a dej a fait l'obj et d'une cession il est ex-
clu du nouvel article 13 du CGI Cette
réserve pourrait sembler pertinente si
elle était mieux ecrite
En effet nous pensons a un usufruitier,
conjoint survivant ou donateur qui cé-
derait son usufruit avec le nu-propne-
taire pour acheter un nouveau bien en
démembrement Nous compren-
drions mal que cet usufruitier soit taxe
sur son prix de cession de l'usufruit
comme un revenu Or à la lettre du
texte, il s'agit bien de la premiere ces-
sion de l'usufruit Nul besoin toutefois
de cette reserve pour l'essentiel des si-
tuations, l'usufruitier cédant son usu-
fruit pour une duree viagere, ce der
mer étant, nous le constaterons plus
lom, exclu du nouveau texte
La maladresse rédactionnelle, ou plu-
tôt son champ d'application tres large,
sanctionnerait elle des operations
moins courantes ? II s'agirait, par
exemple, du cas d'un donateur d'un
usufruit a duree déterminée qui déci-
derait de céder ses droits en cours de
démembrement II faudrait alors pre-
venir le donateur d'usufruit K tempo-
raire » qu'en cas de cession de cet usu-
fruit pendant la durée du
démembrement il serait taxe a l'impôt
sur le revenu sur sa quote-part En
d'autres termes une exclusion tex-
tuelle des démembrements existants
ou en cas de remploi en démembre-
ment par subrogation aurait assuré
une plus grande sécurité juridique

2°/ Un usufruit déterminé pour
une durée à terme fixe
La formule est pléonastique Un usu
fruit est par definition temporaire
Pour mieux comprendre sa portée, il
convient de se référer a l'mterpreta-
hon de la commission des finances (7)
cc L'usu/ruîf esfpar essence un dro;( tem-
poraire selnn les articles 617 et sui-
vants du Code civil il cesse notamment,
soit au déces de l'usufruitier personne
physique, soit au plus tard apres trente
ans si l'usufruitier est une personne mo
raie, soit a l'expiration du tempspourle-
quel il a eté accordé Une fois l'usufruit
éteint, le nu-propriétaire redevient
plein pi opuétaire Lorsqu'il est fditréfé-
renceàun usufruittempnrane, cela cor-

respond à un usufruit déterminé pour
une duree a terme fixe lors de sa consti-
tution même »
fl faut ainsi retenir que la cession a titre
onéreux d'un usufruit viager demeure
taxable comme une plus-value Cette
plus-value est taxée en fonction de la
nature du bien démembré plus-value
mobilière immobiliere ou profession-
nelle En effet, la commission formule
expressément cette exclusion « en
sont donc cxdues les cessions d usu
fruit viager, dont la duree n'est pas pre
déterminée L'article 617 du Code civil
distingue ces deux types d'usufruit »

3°/ Par une personne physique ou
société ou groupement qui relève
des articles 8 à 8 ter du CGI
Le cédant relevant de l'impôt sur le re-
venu sera débiteur de l'impôt s'il cede
son usufruit Le dispositif ne vise pas
les structures a l'impôt sur les societes,
ces dernières connaissant quant a elles
une autre forme de risque ouverte par
l'arrêt de la cour administrative d'ap-
pel de Lyon du 12jum 2012(8) que nous
analyserons plus lom
Le texte actuel est critiquable sur ce
point En effet, aucune distinction n'est
faite selon que I usufruit est cede dis-
tinctement ou conjointement a la nue-
propnete Pour le cédant, débiteur de
l'impôt l'opération peut consister a
son niveau en une cession de la pleine

NOTES

(4) Rapp comm finances AN n° 465, sur
le projet de loi de finances rectificative
pour 2012, n° 403 presente par
M Christian Eckert rapporteur general
(5) Comme le souligne Monsieur le
president Gilles Carrez « Nous parlons
dè 6 000 logements sociaux en
démembrement de propriete »
(6) M Men e Manton « Nous proposons
non pas de supprime; la mesure md/s de
mieuA la cibler Nous ne mons ni
l'existence d'abus ni la nécessite de
légiférer Nous proposons dc recentrer le
dispositif sur un abus de droit identifiable
qu'il convient d'empêcher le cas ou le
contribuable cede I usufruit de son bien
immobilier a une societe qu'il contrôle Si
la mesure est profitable au budget de
l'Etat tant mieux Maîs nous ne voulons
pas aller au delà dc la lutte contre I abus
de droit qui demeure sanctionnablc en
tant que tel »
(7) Rapp comm finances AN n° 465,
précité n° 2
(8) CAA Lyon, 2e ch 12 juin 2012,
n° 11LY01293 Ministre e/ Glas
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proprieté C'est là le principal pro-
blème
Les notaires pensent, par exemple, aux
facultés cle substitution, communé-
ment incluses dans les avant-contrats
Pour le cas où, entre la promesse de
vente et la vente, l'acquéreur, sous sa
seule initiative, puisse faire une substi
tution partielle en démembrement, il
existerait un risque pour ce cédant
L'acquéreur, si son usufruit est a duree
déterminée, rendra le cédant redeva-
ble de l'impôt sur le revenu et des pré-
lèvements sociaux sur cette partie du
prix Le problème se posera dans un
premier temps, au notaire charge de la
vente, qui pourra analyser la cession
en une cession de la pleine propriete,
prélevant l'impôt de plus-value appa-
rent , puis, plus tard, au cédant, lequel
sera à nouveau taxe au titre de l'arti
cle 13 du CGI
A ce stade, et dans le doute, il est néces-
saire d'interdire dans les facultés de
substitution la possibilité de substituer
parLiellemenl un acquéreur de l'usu-
fruit pour une durée fixe

4°/ L'assiette taxable
La nouvelle redaction de l'article 13 du
CGI reprend la théorie generale des
droits d'enregistrement L'assiette
taxable est déterminée par « le produit
résultant de la première cession à titre
onéreux d'un même usufruit tempo
raire ou, si elle est supérieure, la valeur
vénale de cet usufruit temporaire »
Pour plus de précisions sur ses éle-
ments constitutifs, il faut, la aussi, re-
prendre textuellement les observa-
tions de la commission des finances
« Cette nouvelle regle d'assiette com-
porterait trois éléments
ï La definition de l'imposition des ces-
sionsd'usufruittemporairepardéroga-
tion aux regles concernant les plus-va-
lues, en retenant soit le prix de cession,
soit la valeur vénale de l'usutruit si elle
est supérieure L'administration (fis-
cale) disposera ainsi d'un fondement lé-
gal pour rectifier la base d'imposition
en cas dc sous evaluation manifeste du
prix de cession Sont concernés tous les
contribuables a l'impôt sur le revenu,
directement ou par transparence fis-
cale au travers de sociétés de per-
sonnes Des lors que fes regles d'impo-
sition aux prélèvements sociaux pour
les revenus du capital sont ''décal-
quées" automatiquement de celles ap-
plicables pour le calcul de l'impôt sur le

revenu, le changement du régime d'im-
positinn s'appliquera de plano pour les
prélèvements sociaux,
2 Une regle de prorata, lorsque l'usu-
fruit est susceptible de procurer des re-
venus se rattachant a plusieurs catégo-
ries de revenus L'imposition se fera
dans chaque catégorie dc revenus a
due proportion du rapport entre la va-
leur de l'usufruit par catégorie et sa va-
leur totale,
3 Une presomption de repartition de la
valeur deïusufruittemporaire entre ca-
tégorie de revenus si l'acte de cession
ne permet pas de realiser une reparti-
tion réelle,
- lorsque l'usufruit temporaire cede est
relatif a un bien immobilier ou a des
parts de societe a prépondérance im-
mobiliere (par exemple une societe ci-
vile immobiliere SCI), le produit resul
tant delà cession dc l'usufruit cst réputé
constituer un revenu foncier, sans cher-
cher notamment a savoir si, le cas
échéant, il pourrait s'agir d'une location
en meublé non professionnelle i élevant
des BIC Les charges relatives à ce bien
sont déductibles (notamment, le cas
échéant, les intérêts d'un emprunt en
cours s'il existe d'autres revenus fon-
ciers) Afin d'éviter tout risque de dé-
tournement, il est prévu que le produit
soit taxe quand bien même, malgré la
cession de l'usufruit le proprietaire se
réserverait la jouissance du bien,
-lorsque l'usufruit temporaire cede cst
relatif a des valeurs mobilières, le pro-
duit résultant de la cession de l'usufruit
est répute constituer un revenu de capi-
taux mobiliers,
-pai défaut, dans tous les auti es cas, le
produit résultant de la cession de l'usu-
fruit est répute constituer un bénéfice
non commercial (BNC) »
L'analyse faite ne nécessite pas d'autre
commentaire Remarquons seulement
que le dispositif permet d'imposer non
seulement les biens frugiferes, maîs
également les biens de jouissance La
mise a disposition gratuite du bien
dont l'usufruit est cede augmentera
cette assiette

B - LA RÉELLE PORTÉE DU
DISPOSITIF

I0/ Les pratiques antérieures
Quelles sont les pratiques réellement
visées ? La lecture des travaux de la
commission des finances est intéres-
sante sur ce point « Le montage d op-

timisation fiscale fréquemment mis en
oeuvre résulte de la difference entre
l'imposition d une plus-value et celle
d'un revenu taxer en une fois la plus-
value de cession de l'usufruit est plus
avantageux, du point de vue du contn
buable, que taxer les flux de revenus qui
auraient eté procures par le bien pen-
dant une durée équivalente a celle de
l'usufruit En effet, d'une part, la valeur
de l'usufi'wt est plus faible que celle du
bien enplemepi opriété, ce qui rédwtle
montant de la plus-value taxable (du fait
que le prix d'acquisition du bien n'est
retenu qu'a hauteur de la valeur de
l'usufruit déterminée selon le barème,
fonction de l'âge de l'usufruitier, prévu
parle I de l'article 669 du Code general
des impôts), d'autre part, il existe des
taux forfaitaires et des abattements
pour duree de détention, pouvant par
exemple aboutir à une exonération to-
tale de la plus-value immobiliere après
trente ans de détention Même avec le
nouveau regime d'imposition des plus-
values mobilières prévu pdr l'article 6
duprojetde loi de financespour2013, la
cession d un usufruit temporaire peut
demeurer avantageuse, du f ait du main-
tien d'un taux forfaitaire dans certains
cas ou de l'application d'abattements
pour duree de détention aux plus-va-
lues mobilières En transformant des
revenus futurs fiscalisés en uneplus-va-
lue le plus souvent totalement exoné
roc, la cession d'usufruit temporaire
permet au contribuable avise de reali-
ser une opération particulièrement ren-
table, fiscalement parlant »

Plusieurs pratiques existaient De la
plus critiquable a la moins critiquable,
nous connaissions de l'apport d'usu-
fruit à une structure assuj etde a l'impôt
sur les societés, au refinancement
d usufruit a une societe autocontrôlée
jusqu'à la simple vente de l'usufruit a
un tiers Le texte sanctionne toutes ces
pratiques sans hiérarchie ni distinc-
tion
Par l'appréhension du produit de ces-
sion, le cédant ne faisait que capitabser
un flux dc revenus futurs susceptibles
d'être génères par le bien cédé sur la
période d'usufruit déterminée Or,
cette perception était non seulement
immédiate, maîs s accompagnait gé-
néralement d'un faible coût fiscal En
effet par minoration de l'assiette taxa-
ble liee a la valorisation de I usufruit
maîs aussi par simple application des
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règles de taxation des plus-values, et
concrètement de l'abattement pour
durée de détention, on pouvait aisé-
ment obtenir une franchise totale
d'imposition.
L'appât fiscal permettait même d'aller
plus loin, en présence notamment
d'une société assuj ettie a l'impôt sur les
sociétés contrôlée par le cédant En ef-
fet, l'acquisition de l'usufruit tempo
raire étant réalisée par emprunt, il était
possible à cette société, grâce à l'amor-
tissement et à la déduction de la charge
des intérêts de l'emprunt, de neutrali-
ser les revenus effectivement générés
par le bien. Autrement dit, le contri-
buable pouvait jouir d'une absence to-
tale d'imposition en qualité de cédant
maîs également d'associé de la société
cessionnaire.

2V Des deux risques antérieurs,
l'abus de droit demeure
Deux risques principaux coexistaient.
D'une part, le risque d'une requalifica-
tion de la plus-value en revenu ainsi
qu'il vient d'être explique C'est dans
certains domaines que le risque exis-
tait et demeure. On pense aux struc-
tures a l'impôt sur les sociétés, mais
aussi auxplus values professionnelles.
Eneffet,parunarrêtdul2juin2012(9),
la cour administrative d'appel de Lyon
a jugé que la cession de l'usufruit tem-
poraire d'un fonds libéral par une en-
treprise détentrice de sa pleine pro-
priété devait être regardée non comme
génératrice d'une plus-value d'actif,
mais comme entraînant la perception
d'un produit d'exploitation « La
somme reçue par un orthodontiste en
contrepartie cle la cession pour une du-
rée dc sept ans, dc l'usufruit dc son
fonds libéral n'entraîne pas la réalisa-
tion d'une plus-value à long terme maîs
constitue un produit d'exploitation dès
lors que le caractère temporaire de
cette cession implique nécessairement
le retour de l'usufruit entre les mains du
nu-propriétaire au terme du délai
prévu, en application de l'article 617 du
Code civil ». À ce jour, il est prudent de
noter que cet arrêt n'a aucune valeur
normative et ne constitue pas lajuris
prudence au sens strict II fait d'ailleurs
l'objet d'un pourvoi en instance devant
le Conseil d'État
Néanmoins, les travaux de la commis-
sion des finances illustrent une volonté
de « légaliser » l'arrêt de la cour admi-
nistrative d'appel, mais aussi de reten-

dre « II est proposé de requahfier le
produit de la cession d'un usufruit tem-
poraire dans la catégorie de revenu
sous-jacent tant pour l'impôt sur le re-
venu que pour les prélèvements so-
udux. U s'agit en quelque sorte de géné-
raliser et de légaliser le critère retenu
par la cour administrative d'appel de
Lyon dans son arrêt précité : le produit
de la cession sera désormais imposé au
titre dc la catégorie de revenu à laquelle
se rattachent les fruits susceptibles
d'être procurés par le bien sur lequel
porte l'usufruit temporaire a

D'autre part, le classique risque
d'abus dc droit. Sans plus étendre le
champ de la critique, la mise en place
des « refinancements d'usufruit » prê-
tait le flanc à une qualification d'abus
de droit, principalement par fictivité.
La commission des finances l'a préci-
sément relevé « Enfin, les nouvelles rè-
gles d'assiette concernant la cession
d'usufruit temporaire ne sont pas ex-
clusives de la possibilité demeurant
pour l'administration (fiscale) de re-
mettre en cause, sur le fondement de la
procédure de répression des abus de
droit, dcs montages à but exclusive-
ment fiscal utilisant cet outil de gesùon
patrimoniale. On peut penser au cas de
la cession d'un tel usufruit à une société
contrôlée par le cédant, qui emprunte-
rait pourfinancer r acquisition de l'usu-
fruit et annulerait l'impôt sur les socié-
tés portant sur les revenus retirés de

l'usufruit du fait de l'amortissement de
l'usufruit dans son bilan et de la déduc-
tion des charges financières de l'em-
prunt ainsi contracté ».

3°/ L'atteinte indirecte portée aux
acquisitions démembrées par
ricochet : un nouveau risque pour
le cédant
Nous soulignions, il y a quèlques an-
nées déjà. Ic risque de démembre-
ments hasardeux (10) Le fait de légifé-
rer est symptomatique des dérives.
Cela est néanmoins regrettable, en ce
qu'à certains excès, le législateur a ré-
pondu par un autre

Certains s'interrogent sur les consé-
quences du texte au regard des acqui-

NOTES

(9) CAA I yon, 2e ch , 12 juin 2012,
n° 11LY01293, précité, n° 6
(10) M Clcrmon, Acquisitions en
démembrement entre usage abusif et
abus d'usage. Actes prat, et stratégies
patrimoniales « Les stratégies privées ou
professionnelles d'acquisition démembrée
dc l'immobilier sont, en principe,
d'application opportune et pérenne En
témoigne l'achoppement en 2009 du statut
fiscal dc l'usufruit social La critique se
focalise sardes schémas de détention
dans lesquels les conditions économiques
dénaturent et dégradent le
démembrement À trop s'écarte du
chiffre, voire "du bon sens", le droit
instrumentasse fes abus »
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sitions en démembrement Qu'ils s'en
réjouissent, elles ne sont pas directe-
ment visées. Toutefois, celles-ci sem-
blent atteintes par ricochet Plus préci-
sément, les cédants, et non les
cessionnaires, seront sanctionnés. En
effet, comme nous le soulignions plus
haut, les personnes physiques ou assi-
milées trouveront un risque rédhibi-
toire à autoriser une cession distincte,
même si concomitante à la cession de
la nue-propriélé, à un usufruilier pour
une duree déterminée.

4°/ Certaines opportunités à la
marge
Finir sur une note positive serait ambi-
tieux, tant le dispositif est large et sa ré-
daction hasardeuse. Néanmoins, l'as-
sujettissement des cessions d'usufruit
à l'impôt sur le revenu peut, dans ccr
tains cas, s'avérer opportun.

Nous pensons, d'une part, que cette
cession ne sera pas assujettie à la nou-
velle contribution (de 2 a 6 %) sur les
plus-values immobilières d'un mon-
tant supérieur de 50 DOO euros, décrite
plus loin. L'effet est ici pour le moins
surprenant. /

Nous pensons, d'autre part, aux
contribuables faiblement taxés à l'im-
pôt sur Ic revenu l'année de réalisation
de celle opéralion. Il peut s'agir d'une
personne ayant de faibles revenus,
d'une personne maitrisant ceux-ci ou
encore d'une personne bénéficiant de
déficits imputables sur les revenus de
même nature. L'impôt sur le revenu ac-
quitté sur des cessions d'usufruit de
faible montant pourra alors être infé-
rieur au taux de l'impôt de plus-value

ll - APPORT DE TITRES PAR
UNE PERSONNE PHYSIQUE À
UNE SOCIÉTÉ SOUMISE À LMS

La deuxième mesure cc anti-abus »
adoptée par le législateur dans le cadre
de la loi de finances rectificative pour
2012 concerne l'encadrement du ré-
gime fiscal applicable à l'apporl de li-
tres par des personnes physiques à
une société soumise à l'impôt sur les
sociétés.

Jusqu'à l'adoption de ce texte, l'apport
de droits sociaux d'une societé (parts
ou actions] à une autre société (exis-
tante ou spécialement constituée à cet

effet) soumise à l'impôt sur les sociétés
était soumis au régime du sursis d'im-
position. Cette opération étant consi
dérée comme une opération cc interca-
laire », la plus-value constatée lors de
l'apport n'était pas taxée à ce moment
maîs au jour de la mutation à titre oné-
reux des titres de la société bénéficiaire
rémunérant l'apport Parallèlement les
titres apportés étaient revalorisés et
inscrits au bilan de la société bénéfi-
ciaire de l'apport pour leur valeur ré-
évaluée Ln cas de cession ultérieure
des titres apportés, le montant de la
plus-value était déterminé par diffe-
rence entre Ic prix de cession et la va-
leur relenue dans le cadre de l'apport

Le nouveau dispositif, présente ci-
après (A), écarte l'application du sursis
d'imposition lorsque rapporteur
contrôle la société bénéficiaire de l'ap-
port, maîs soumet la plus-value d'ap-
port à un régime de report d'imposition
automatique (CGI, art 150-0 B ter) I e
régime du sursis d'imposition reste, en
revanche, applicable dans les mêmes
conditions, qu'avant la réforme,
lorsque rapporteur ne contrôle pas la
société bénéfitiaire de l'apport (B).

A - APPORT DE TITRES PAR UNE
PERSONNE PHYSIQUE À UNE
SOCIÉTÉ SOUMISE À L'IS
CONTRÔLÉE PAR L'APPORTEUR
Nous analyserons successivement les
conditions relatives à l'apport (1°),
celtes concernant rapporteur (2°), les
incidences des opérations portant sur
les titres apportés ou reçus en rémuné-
ration de l'apport (3°), le depart à
l'étranger (4°) et les conséquences liées
à la fin du report (5°)

I0/ Conditions relatives à l'apport
Le régime de report d'imposition s'ap-
plique aux apports réalisés au profit de
sociétés soumises à l'impôt sur les so-
cietés en France ou à un impôt équiva-
lent au sein dc l'Union européenne ou
dans un pays ayant conclu avec la
France une convention d'assistance
administrative
L'apport de titres ayant bénéficié d'un
report d'imposition à une autre société
remplissant les conditions susvisées
ne remet pas en cause le bénéfice dure-
port. La plus-value complémentaire
constatée le cas échéant lors du second
apport est reportée dans les mêmes
conditions.

2°/ Conditions relatives à
rapporteur
Les conditions sont au nombre de
deux. L'apporteur doit être une per-
sonne physique (ou une sociéte de l'ar-
ticle 8 détenue par des personnes phy-
siques) et celui-ci doit contrôler la
société bénéficiaire de l'apport. Cette
condition est appréciée à la date de
l'apport, en tenant compte des droits
détenus parle contribuable à l'issue de
celui-ci Un contribuable est considéré
comme contrôlant une societé

a) Lorsque la majorité des droits de
vote ou des droits dans les bénéfices
sociaux delà sociétéestdétenue, direc-
tement ou indirectement, par le contri-
buable ou par l'intermédiaire de son
conjoint ou de leurs ascendants ou
descendants ou de leurs frères et
sœurs ;
b) Lorsqu'il dispose seul de la majorité
des droits de vote ou des droits dans les
bénéfices sociaux de cette société en
vertu d'un accord conclu avec d'autres
associés ou actionnaires ;
e) Ou lorsqu'il y exerce en fait le pou-
voir dc décision.

Le contribuable est présumé exercer
ce contrôle lorsqu'il dispose, directe-
ment ou indirectement, d'une fraction
des droits dc vote ou dcs droits dans
les bénéfices sociaux égale ou supé-
rieure à 33,33 % et qu'aucun autre as-
socié ou actionnaire ne détient, direc-
tement ou indirectement, une fraction
supérieure à la sienne. Le contribuable
et une ou plusieurs personnes agis-
sant de concert sont considérés
comme contrôlant conjointement une
société lorsqu'ils déterminent en fait
les decisions prises en assemblée gé-
nérale.

3°/ Incidences des opérations
portant sur les titres apportés ou
reçus en rémunération de l'apport
a) Incidences dcs opérations por-
tant sur les litres apportés
Cession plus de trois ans après l'ap-
port. - La cession par la société béné-
ficiaire des titres apportés, plus de trois
ans après l'apport, ne remet pas en
cause le bénéfice du régime fiscal du
report d'imposition La société peut
utiliser libremenl le produit de la ces-
sion pour le réinvestir au sem d'une ac-
tivité économique ou non. Elle peut
ainsi acquérir des biens immobiliers
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ou un patrimoine mobilier par exem-
ple sans incidence sur le regime de fa
veur

Cession dans les trois ans de l'ap-
port - La cession des titres dans les
trois ans de l'apport remet en cause le
benetice du report d'imposition, a
moins que la societe qui a cede prenne
l'engagement de reinvestir dans les
deux ans plus de 50 % du produit de la
cession dans une activite economique
Les delais de trois ans ou de deux ans
s apprécient de date a date En ce qui
concerne l'activité economique l'arti-
cle 150-0 B ter exige que le produit de
la cession soit investi dans le finance-
ment d'une activite commerciale, in
dustnelle, artisanale libérale, agricole
ou financiere a l'exception de la ges
lion d'un patrimoine mobilier ou im-
mobilier, ou dans I acquisition d une
fraction du capital d une societe exer
çant une telle activite, sous la même ex-
ception, et qui a pour effet de lui en
conférer le contrôle au sens défini pré-
cédemment
La condition relative au reinvestisse
ment est également respectée en cas
d'apport a une ou plusieurs societes
repondant aux conditions de l'arti
cle 150-0 D bis, II, 3°, b, du CGI (societés
susceptibles de bénéficier d'un apport
dans le cadre du regime de report sous
condition de remploi)
La sanction du non-respect de la
condition de reinvestissement est la fin
du report d imposition au titre de I an-
nee au cours de laquelle le délai dc
deux ans expire

b) Incidences des operations por-
tant sur les titres de la sociéte béné-
ficiaire de l'apport
Cession à titre onéreux - Le regime
de report d'imposition est remis en
cause en cas de cession a titre onéreux,
derachatpar la societe derembourse-
ment ou d'annulation des titres reçus
en rémunération de l'apport (ou des
parts ou droits dans les societes ou
groupement interposes)
Toutefois, en cas d'apport des titres a
une societe soumise à l'impôt sur les
societes des titres reçus en rémunéra-
tion del apport (ou des titres des grou-
pements ou societes interposes) I ope-
ration bénéficie du regime du sursis
d imposition (CGI art 150 O B) ou du
regime du report d'imposition (CGI,
art 150-0 B ter) Le report initial est

maintenu sous reserve du respect de
l'ensemble des conditions susvisees

Donation des titres reçus en contre-
partie de l'apport - La donation des
titres reçus en rémunération de l'ap-
port purge la plus-value en report
d imposition, maîs ne supprime pas
l'obligation de reinvestir le produit de
la vente en cas de cession dans les trois
ans de I apport
Lorsqu'à la suite de la donation le do
nataire contrôle, au sens susvise, la so-
ciete bénéficiaire de l'apport, la plus
value en report est ainsi imposée a son
nom, si la societe cede les titres appor
tes dans les trois ans sans procéder a
un reinvestissement economique du
produit de la cession dans les condi-
tions évoquées précédemment
De même, lorsque le donatane
controle la societe bénéficiaire de I ap-
port, la plus value en report d'imposi-
tion est taxable en son nom en cas de
vente d'apport, de remboursement ou
d annulation des titres dans un délai de
dix huit mois a compter de la donation
(sauf en cas de licenciement d mvali
dite ou de deces du donataire ou de son
conjoint ou partenaire de pacte civ il de
solidarite soumis a imposition com-
mune)
Cette condition dans le cadre de Tap
port cession n'a pas ete soumise au
Conseil constitutionnel, ce qui ex-
plique qu'elle perdure alors même
qu'elle a ete suppnmeedans le cadre du
texte general (v mira III) Dans I attente
d'une modification éventuelle du texte,
le donataire devra donc eviter pendant
les dix-huit mois de la donation les ces
sions a titre oneieux rachats, rem-
boursements ou annulations de titres,
au risque de voir le regime du report
tomber Dans une telle situation, la
plus value en report serait imposée
apres déduction des frais de donation
et apres abattement pour duree de de
tention prévu par la loi de finances
pour 2013 (L fin 2013 n° 2012-1509 29
dec 2012 JO 30 dec ), le délai étant
alors calcule en fonction de la date d ac-
quisition des titres par le donateur

Transmission par décès des titres
reçus en contrepartie de l'apport -
Le deces du détenteur des titres reçus
en contrepartie de l'apport devrait
purger la plus value en report, même
en cas de cession a titre onéreux, ra
chat remboursement ou annulation

des titres dans les dix-huit mois du de
ces L'obligation de conservation de
dix-huit mois ne visant que l'hypo-
thèse de la donation

4°/ Transfert du domicile fiscal à
l'étranger
Lorsque le contribuable transfère son
domicile fiscal hors de France les dis
positions relatives a I exit tax s'appli-
quent (CGI, art 167 bis)

S°/ Fin du report
Cession des titres ayant rémunéré
l'apport - En cas de cession a titre
onéreux rachat, remboursement ou
annulation de titres aj/ant rémunère
l'apport, la plus value en report n'est
imposable qu'en proportion des ti-
tres cèdes, rachetés rembourses ou
appoi tes L'imposition est due au titre
de l'année de survenance du fait gé-
nérateur de la remise en cause du re
port

Cession des titres apportés dans les
trois ans non suivie d'un réinvestis-
sement dans une activité econo-
mique dans les deux ans -Dans cette
hypothèse, la plus-value en report est
intégralement taxable au titre de l'an
nee au cours de laquelle le délai de
deux ans expire L'impôt sur la plus-v a-
lue d'apport est majoré des intérêts dc
retard décomptes a partir de la date
d apport des titres

6°/ Obligations formelles
Le contribuable bénéficiant du regime
du report d imposition doit indiquer
sur sa declaration annuelle de revenus
le montant de la plus-value en report
d imposition
En cas de donation, et si le donataire
contrôle la societé bénéficiaire de l'ap-
port, celui ci doit déclarer la fraction
de plus value en report afférente aux
titres qui lui ont ete donnes
En cas de cession des titres apportes
dans les trois ans de I apport, la societe
doit prendre l'année de la cession l'en-
gagement de reinvestir dans les deux
ans le produit de la vente dans une ac-
tivite economique Ces obligations dé-
claratives seront précisées par un de-
cret pris en Conseil d'Etat

B - APPORT EN SURSIS
D'IMPOSITION
Le i egime de I apport en sursis d'impo-
sition continue a s'appliquer de ma-
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mère inchangée lorsque rapporteur
personne physique apporte les titres
qu'il détient a une societe soumise à
l'impôt sur les sociétés qu'il ne contrôle
pas

En la matiere, les enseignements du
Comite de l'abus de droit fiscal et de la
jurisprudence permettent de tirer cer-
taines conclusions (ll)
Le caractère automatique du sursis ne
permet pas d'écarter l'abus de droit
L'apport en sursis d'imposition non
suivi d une cession n'est pas reprehen-
sible au regard de la procedure de
l'abus de droit II en va de même lorsque

la cession des titres apportés intervient
longtemps apres l'apport (12]
En cas d'apport suivi de la cession des
titres apportés, la sociéte doit réinves-
tir le produit de la vente dans une acti-
vite économique (13) Quel apport soit
réalise en report d'imposition (CGI,
art 150 O B ter) ou en sursis d'imposi-
tion (CGI, art 150-0 B), la condition du
remvestissement dans une activite
economique s'applique
La fraction du produit de la vente a re
investir doit être substantielle Au re-
gard de la position du Comité de l'abus
de droit fiscal et de ̂ jurisprudence, un
reinvestissement d'une fraction pré-

pondérante (c'est-à-dire plus de 50 %)
paraît raisonnable Cette approche est
d'ailleurs confortée par le seuil retenu
en matière d'apport-report d'imposi-
tion par l'article 150-0 B ter
Le délai de reinvestissement a respec-
ter en cas de cession des titres appor-
tés n'est pas fixe par l'article 150-0 B
applicable au sursis d'imposition La
jurisprudence a pu valider une ab-
sence d'abus dans le cadre d'un délai
de deux ou trois ans (14) Une approche
prudente consisterait a se caler sur le
délai de deux ans retenu en matière
d'apport report d imposition de l'arti-
cle 150-0 B ter

SYNTHÈSE /

:

Apport dè titres par une personne physique j
a une societé a l'impôt sur les societes I

^
/ Holding contrôlee par

rapporteur

Report d'imposition

\. J

\
Holding non contrôlée \

Sursis d imposition

^ J

/ \ I
Cession apres trois ans,

-> pas de condition
de remploi

Cession dans les trois ans,
-> remploi dans les deux ans

de plus de 50 % dans
une activite économique

En cas de cession rapide remploi
dans un délai raisonnable d'une

traction substantielle dans une activité
economique (critères jurisprudence)

Le nouveau dispositif de l'apport-re-
port d imposition applicable aux ope-
rations réalisées depuis le 14 novembre
2012 apparaît finalement plutôt positif
En effet, il donne aux contribuables un
cadre clair au sem duquel ils peuvent
évoluer en toute securite fiscale

La multitude de régimes applicables en
matière d'imposition des plus-values
sur titres offre un large choix aux
contribuables Convient-il qu'ils ap-
portent dès a présent leurs titres a une
societe soumise à l'impôt sur les socie-
tes en prévision d'une vente qui pour-
rait intervenir dans quèlques annees
afin de bénéficier d'une totale liberté
de réinvestissement du produit de la
cession ? Doivent-ils conserver en de-
hors de la structure bénéficiaire de
l'apport une fraction des titres pour

placer le produit de la cession sous le
regime de l'article 150-0 D bis dont les
conditions drastiques d application
ont ete assouplies par la troisieme loi
de finances rectificative pour 2012
Convient-il qu'ils soumettent leur par-
ticipation ou une fraction de celle-ci au
regime du depart a la retraite applica-
ble jusqu'au 31 décembre 2017 (CGI,
art 150-0 D ter) Doivent-ils coupler
cette approche avec une cession mtra-
famihale (CGI, art 150-0 A, I, 3°) Ne
devraient-il pas articuler cette re-
flexion avec I anticipation de la trans-
mission dans le cadre du regime cc Du
treil)>(CGI art 787 B) La diversite des
régimes et, reconnaissons-le, leur
complexité incitent les contribuables
aujourd'hui plus encore qu'hier, à se
rapprocher de leurs conseils afin d'an-
ticiper la strategie a retenir

Iii - LA DISPOSITION
ANNULÉE VISANT LES
« DONATIONS-CESSIONS »

Derniere ambition, la troisième loi de
finances pour 2012 tentait enfin de
s'opposer aux strategies de « dona-
tion-cession B de titres sociaux (A),

NOTES

(I I) Pour une etude complète v P Julien
Samt-Amand Abus de droit fiscal l'abus
est-il toujours du côte du contribuable ?

Dr & pair 2011 n° 205 p 54
(12) En ce sens, pour une cession étant
intervenue quatre ans apres I apport,
v CE, 9e et 10e ss-sect, 28 fevr 2007
n° 284565, Ministre e/ Mme Persicot
(13) CE, 8 oct 2010, nm 301934 313139 et
321361 Bauchard, Bazire et Four
(14) CAA Lyon 27 oct 2009, n° 07-2295,
et 4 mai 2010, nD 08 144
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pourtant régulièrement validées par la
jurisprudence. Celle réforme a toule-
fois été invalidée par le Conseil consti-
tutionnel, après son adoption (B).

A - LES DONATIONS-CESSIONS
AVANT LA RÉFORME

I0/ La stratégie
La « donation-cession » de titres est une
opération de réorganisation patrimo-
niale qui consiste pour le dirigeant ou
l'actionnaire à donner, le plus souvent
à ses enfants, des titres d'une société
imposable à l'impôt sur les sociétés
avant leur cession. Elle est motivée par
le souhait du cédant d'associer ses en-
fants à son enrichissement au moment
où son patrimoine va devenir plus li-
quide et deviendra moins tributaire
des aléas de la vie des affaires. E n outre,
la question du droit de vote attaché aux
titres sociaux perd de son importance
pour l'actionnaire en raison de leur
vente prochaine. Lopération présente
également un intérêt en matière fis-
cale. Pour le calcul de la plus-value qui
sera due par les enfants lorsqu'ils ven-
dront les titres reçus par donation, le
prix de revient sera égal à la valeur ex-
primée lors de la donation. La dona-
tion-cession permet ainsi de « purger »
la plus-value latenle dans le patrimoine
du donateur à hauteur de la valeur re-
tenue pour la donation. Si le montant
donné dépasse les abattements, les do-
nataires acquittent toutefois des droits
de donation, mais ces derniers consli-
tuent souvent une anticipation fiscale-
ment intéressante par rapport aux
droits de succession qu'ils auront à ac-
quitter au décès du donateur.

2°/ L'état de la jurisprudence
avant la réforme
Ladministration fiscale a parfois tenté
de remettre en cause de telles opéra-
tions au motif qu'elles constitueraient
un abus de droit. Lajurisprudence, ren-
due sous l'empire de l'ancienne rédac-
tion de l'article L. 64 du Livre des procé-
dures fiscales (15), a en général rejeté ses
prétentions, sauf dans les hypothèses
où la donation se révélait être une pure
fiction dont les donateurs ne respec-
taient pas même les effets juridiques.

a) Le principe : une donation-ces-
sion n'est pas abusive
CE, 30 déc. 2011. - Dans un arrêt de
principe en date du 30 décembre

2011 (16), le Conseil d'État a censuré un
arrêt d'appel rendu par la cour admi-
nistrative d'appel de Douai (17) qui
avait cru pouvoir déceler un abus de
droit dans une opération consistant
pour des parents à procéder dans un
premier temps à une donation-par-
tage de titres d'une société sous diffé-
rentes charges et conditions (clause
d'inaliénabilité, charge d'apporter les
titres donnés à une société à première
demandedes donateurs, clause deblo-
cage des fonds en cas de cession des
actions et jusqu'aux 25 ans des dona-
taires). Cette donation avait aussi eu
pour effet de purger le report d'impo-
sition des plus-values prévu par l'an-
cien article 92 B du CGI existant du
chef des donateurs. Puis les enfants
avaient cédé ces titres à une société
contrôlée par l'un des donateurs. La
portée de cette décision est très impor-
tante, puisqu'elle confirme qu'une do-
nationréalisée avant cessionneconsti-
tue pas nécessairement un abus de
droit, même si elle est assortie de
clauses et conditions bien particu-
lières, lorsque ces dernières sont justi-
fiées, comme en l'espèce, par des mo-
tifs tels que la jeunesse des donataires,
ou la nécessité d'empêcher la vente
d'une partie des titres donnés qui au-
rait conduit le groupe familial à deve-
nir minoritaire dans l'entreprise Elle
induirait également, selon certains
commentateurs (18), que dans une
opération de donation-cession, l'abus
de droit ne peut jamais résulter d'un
but exclusivement fiscal, la donation
ayant par essence même un objectif
patrimonial et familial. Le seul risque
demeurerait donc l'éventuelle fictivité
de l'opération.

CAA Lyon, 7 juill. 2011 (19). - Saisie
d'une affaire assez proche, dans la-
quelle le donateur avait dans un pre-
mier temps donné la seule nue-pro-
priété des actions sous différentes
charges ct conditions (interdiction
d'aliéner, interdiction faite aux nus-
propriétaires de demander leur part
du prix en cas de vente, faculté laissée
à l'usufruitier de choisir seul les sup-
ports du réinvestissement), puis les
avaient vendues conjointement avec le
donataire, en reportant alors l'usufruit
sur le prix de cession, la cour adminis-
trative d'appel de Lyon a confirmé le
même raisonnement : des charges et
conditions particulières imposées aux

donataires ne suffisent pas à rendre la
donation abusive, si la réalité de la do-
nation n'en est pas remise en cause.

b) La limite : respecter les effets de la
donation
Une telle stratégie n'est toutefois pas à
l'abri de la critique si le donateur ne
respecte pas les effets juridiques de la
donation postérieurement à sa réalisa-
tion. Lajurisprudence récente donne
deux exemples de remise en cause de
ce chef.

CAA Bordeaux, ler sept. 2011 (20).
- La cour administrative d'appel de
Bordeaux a pu conclure à l'abus de
droit dans une affaire où des parents,
après avoir consenti à leurs enfants
des donations de titres, pour l'essentiel
en nue-propriété, les avaient ensuite
apportés avec eux à neuf sociétés ci-
viles constituées en reportant le dé-
membrement sur les parts. Les socié-
tés civiles, dont les statuts assuraient
auxparents de très larges prérogatives
de gestion, avaient alors vendu les ti-
tres apportés. En outre, lors d'un
contrôle ultérieur, l'administration fis-
cale avait constaté que les parents
avaient effectué sans cause juridique
des prélèvements sur la trésorerie so-
ciale excédant leurs droits. La cour ad-
ministrative d'appel en a conclu que les
parents s'étaient ainsi réappropric les
biens donnés et que la donation n'avait
été effectuée que pour atténuer l'im-
pôt.

CE, 27 juill. 2011 (21). Le Conseil
d'État a confirmé le bien-fondé d'un
arrêt de la cour administrative d'appel

NOTES

(15) Antérieure à la loi n° 2008-1443 du
30 decembre 2008 de finances
rectificative pour 2008 (JO 31 déc.).
(16) CE, 8e ct 3e ss-sect, 30 déc. 2011,
n° 330940, M. et Mme Motte-Sauvaige,
Dr fisc. 2012, comm. 193, concl.
N. Escaut, note R. Mortier.
(17) CAA Douai, 16 juin 2009,
n° 089DA00548.
(18) R. Gentilhomme, La donation de
droits sociaux avant cession, Defrénois
2012, p. 256.
(19) CAA Lyon, 7 juill. 2011, n° 09LY02997
et 09LY02748.
(20) CAA Bordeaux, 1er sept. 2011,
n° 10BX02051
(21) CE, 10e et 9l ss-sect, 27 juill. 2012,
n° 327295.
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dè Bordeaux (22) considérant que le re-
devable avait commis deux abus de
droit, l'un au titre d'un apport-cession,
et l'autre au titre de la donation en nue-
propnete de titres intervenue la veille
de leur cession, dans la mesure ou lors
de la vente les parents s'étaient com-
portes comme les seuls proprietaires
des titres prétendument démembres,
et qu'il n'était pas etabli que les enfants
aient reçu la contre-valeur de la nue-
propneté leur appartenant lors du
paiement du prix

Au final, la jurisprudence considère
donc que la donation-cession n est pas
une strategie abusive si la donation
consentie par le donateur est réelle et
veritable, dans la mesure ou ses effets
patrimoniaux sont toujours mdenia
bles

B - LA RÉFORME ENVISAGÉE
La troisieme loi de finances rectifica
live pour 2012 avait pour objectif de li
miter l'intérêt de cette strateqie
lorsqu'elle porte sur des titres sociaux
de societes imposables a I impôt de so-
lidarite sur la fortune (maîs pas sur les
biens d'autre nature tels que des im-
meubles) en neutralisant artificielle-
ment l'effet fiscal de purge de la plus-
value de telles donations-cessions

I0/ Le projet
La mesure principale (art 19 I) consis-
tait à modifier l'assiette de la plus-v a-
lue en cas de cession, apport, rem-
boursement ou annulation des titres
réalises par le donataire dans un délai
de moins de dix-huit mois après avoir
reçu la donation, sauf en cas d'acci-
dents de la vie Le prix de revient des ti-
tres pour l'enfant donataire était alors,
non pas, comme actuellement leur
valeur retenue pour le calcul des
droits de mutation dus sur la dona
tion, maîs le prix d'acquisition histo
rique par Ic parent donateur, aug
mente des seuls droits de mutation
éventuellement supportes par le do-
nataire Si le donataire cédait les titres
moins de dix huit mois apres les avoir
reçus par donation, l'impôt sur la plus-
value latente qui existait dans le pain
moine du donateur lors de la libéralité
restait donc taxable, comme si la do
nation n'avait pas eu lieu, maîs du chef
du donataire
Le II del article 19modiflaitrarticle 167
bis du CGI pour appliquer ces nou

velles dispositions lors d'un transfert
de domicile fiscal hors de France inter-
venant dans les dix-huit mois à comp-
ter de la donation
Enfin, ce dispositif devait s'appliquer
aux donations consenties a compter
du 14 novembre 2012 (art 19, III)

2°/ La censure par le Conseil
constitutionnel
Dans sa décision n° 2012-661 DC du
29 décembre 2012 le Conseil constitu-
tionnel a censure la totalité de cette
disposition en considérant qu'elle fai-
sait peser sur les enfants donataires la
charge de payer une imposition sup-
plementaire sans lien avec leur propre
situation, maîs résultant d un enri-
chissement du donateur Sa decision
estjustifïee comme suit « Considérant
que les dispositions contestées font pe-
ser sur les donataires de valeurs mobi
hères une imposition supplémentaire
qui est sans lien avec leur situation maîs
est liée a l'enrichissement du donateur
antérieur au transfert de propriété des
valeurs mobilières, que le critère de la
durée séparant la donation de la ces-
sion à titre onéreux des valeurs mobi-
lières esta lui seul insuffisant pour pré-
sumer de manière irréfragable que la
succession de ces deux opérations est
intervenue à la seule fin d'éluder le
paiement de l'imposition des plus-va-
lues, que le législateur n'a dont pas re-
tenu des critères objectifs et rationnels
en rapport avec l'objectif poursuivi,
que, par suite, il d méconnu les exi-
gences de l'article 13 de la Déclaration
de i 789»
Fn conséquence, le Conseil constitu-
tionnel a donc purement et simple-
ment annule l'article 19 de la troisieme
loi de finances rectificative pour 2012

C - CONCLUSION

I0/ Appréciation
On ne peut qu approuver cette deci-
sion Le dispositif envisage revenait a
taxer les donataires sur l'enrichisse-
ment d'autrui, alors même qu'ils ont
déjà acquitte les droits de donation sur
la valeur réelle du bien, ce qui en soi est
parfaitement injuste et méconnaît le
principe de repartition de la charge de
l'impôt entre tous les citoyens en rai-
son de leurs facultés Le présuppose
qu'une donation cession pratiquée ra-
pidement est nécessairement fraudu-
leuse est également totalement erroné

La donation avant cession repose sur
une libéralité entre vifs, acte d'appau-
vrissement immédiat et irrévocable du
donateur Dès lors qu'elle n'est pas fic-
tive il est impossible de prétendre que
son unique but fût-elle suivie rapide-
ment d'un autre acte, est d'éluder l'im-
pôt

2°/ Conséquences pratiques
Les « donations-cessions » ne sont
donc assujetties actuellement a aucun
dispositif legal spécifique, maîs doi
vent bien entendu rester respec-
tueuses des criteres fixes par la juris-
prudence, rappelés ci-dessus, pour ne
pas encourir un risque de contestation
au titre de l'abus de droit

CONCLUSION

Des trois dispositifs envisages par la
troisieme loi de finances rectificative
pour 2012, seuls deux ont survécu a la
censure du Conseil constitutionnel,
l'article concernant les « donations
cessions » n'ayant pas résiste compte
tenu du caractère artificiel et profon-
dement choquant du transfert de la
charge de l'impôt au donataire
Demeurent toutefois les deux autres,
avec lesquels il faudra composer à
l'avenir et qui vont à n'en pas douter
poser des difficultés d'application en
pratique compte tenu de leur com-
plexité el de leur relative imprécision
rédactionnelle
Plus fondamentalement on peut d'ail-
leurs s'interroger sur le bien fonde
d'une telle intervention législative fin
2012 sur ces schémas alors que la ju-
risprudence leur avait déjà donne, par
de nombreuses décisions récentes, un
cadre précis et clair qui permettait d'en
déterminer les limites et d'éviter une
utilisation abusive, sans bouleverser
I ordre juridique En choisissant de
modifier profondement les modalités
d'imposition (la plus-value devient re-
venu, le sursis devient dans certains
cas un report sous conditions multi
pies et alternatives), le législateur
contribue de nouveau a complexifier
les regimes fiscaux: existants et a les
rendre de moins en moins lisibles
Etait-ce bien nécessaire 9 •

NOTES

(22) CAA Bordeaux, 17 fevr 2009,
n°07BX00711
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REFORME DE LA FISCALITE
DES REVENUS ET DES GAINS
PATRIMONIAUX

LES RECENTES LOIS DE FINANCES ONT MANIFESTEMENT PRIS LE PARTI
DE L'ALIGNEMENT DE LA FISCALITE DE L'EPARGNE SUR CELLE DU

TRAVAIL.

PAR MARCEAU CLERMON NOTAIRE
JEAN-FRANÇOIS DESBUQUOIS,
AVOCAT ASSOCIE CABINET FIDAL
PASCAL JULIEN SAINT-AMAND NOTAIRE
ET PHILIPPE NEAU-LEDUC PROFESSEUR
A LUNIVERSITE PANTHEON-SORBONNE
PARIS I, DIRECTEUR DU MASTER 2
DROIT ET FISCALITE DE L'INGENIERIE
SOCIETAIRE ET PATRIMONIALE
(UNIVERSITE PARIS I)

Dloi de finances pour 2013 a
insiderablement modifie le
gime fiscal applicable aux
venus distribues et aux pro

duits de placement a revenu fixe pré-
voyant leur assujettissement au ba-
rème progressif de l'impôt sur le
revenu Le regime des plus values mo
brieres et immobilieres a également
ete revu Toutefois, le Conseil constitu
tionnel a sanctionne certaines disposi-
tions qui avaient ete votées, notam-
ment la volonté d'application
rétroactive du barème progressif de
l'impôt sur le revenu aux dividendes et
produits de placement a revenu fixe
qui avaient déjà ete soumis a un prélè-
vement forfaitaire libératoire pour
2012 et pour lesquels l'impôt avait
donc déjà ete définitivement acquitte
Selon la Haute juridiction la volonté
du législateur d assurer pour 2013 des
recettes supplémentaires en assujet-
tissant des 2012 les revenus de capi-
taux mobiliers au barème progressif
de I impôt sur le revenu ne constitue
pas un motif d'intérêt general suffi-

sant pour remettre en cause rétroacti-
vement le caractère libératoire des
prélèvements qui avaient déjà ete ac-
quittes De même le Conseil constitu-
tionnel a juge que I assujettissement
des plus values immobilieres des ter-
rains a bâtir au barème progressif de
l'impôt sur le revenu emportait, au re-
gard des autres impositions en la ma-
tiere une charge excessive au regard
de la capacite contributive du contri-
buable qui s'avérait contraire au prin-
cipe d'égalité devant les charges pu-
bliques

I - RÉFORME DE LA
FISCALITÉ DES DIVIDENDES
ET DES PRODUITS DE
PLACEMENT À REVENU FIXE

A - SITUATION ANTÉRIEURE
Jusqu en 2012, les contribuables
avaient le choix entre deux modalités
d'imposition différentes pour les divi-
dendes et les revenus de placement
Soit ils pouvaient opter pour une im
position prenant la forme d un prèle
vernent forfaitaire libératoire (PFL) de
l'impôt sur le revenu Le prélèvement
était pratique au taux de 21 % pour les
revenus distribues et au taux de 24 %
pour les produits de placement a re-
venu fixe eligibles Soit les contribua-
bles pouvaient choisir de soumettre
ces mêmes revenus au barème pro
gressif de I impot sur le revenu dans
l'hypothèse favorable ou leur tranche

marqmale d impot sur le revenu était
inférieure au taux du PFL

Au delà de I imposition stricto sensu
ces rev enus de capitaux mobiliers sup
portaient également le poids des prèle
vements sociaux (15 5 %), quelle que
soit leur modah te d'imposition, PFL ou
barème progressif de l'impôt sur le re
venu

Contrairement a ce que bon nombre
de contribuables avaient conçu, l'op-
tion pour le PFL sur les dividendes
n'était pas nécessairement favorable
En effet, les contribuables qui soumet
talent leurs revenus distribues au ba
reme de l'impôt sur le re\ enu bencfi
ciaient d un abattement en base de
40 % auquel s'ajoutait un abattement
forfaitaire de I 525 euros pour les
contribuables seuls et de 3 050 euros
pour les contribuables soumis a une
imposition commune En revanche, le
choix d'une imposition au PFL ne per
mettait plus aux contribuables de be
neficier de cet abattement de 40 %
L'arbitrage était donc délicat puisque
si les taux étaient différents les as-
siettes I étaient également D'autant
que la premiere option formulée pour
le PFL a l'eqard d'une societe distribu
tnce emportait immédiatement la
perte de I abattement de 40 % pour
tous les dividendes perçus sur I annee
par le contribuable, qu'il ait opte ou
non pour le PFL, a I égard des autres
structures
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Par ailleurs, certains revenus de place-
ment à revenu fixe étaient expressé-
ment exonérés d'imposition à l'impôt
sur le revenu, par exemple les intérêts
des sommes inscrites sur un Livret A,
un Livret de développement durable,
un compte ou un Livret epargne loge-
ment, un Livret jeune, etc.

De plus, ce nains revenus de placement
à revenu fixe pouvaient être soumis
d'office à un PFL, par exemple les inté-
rêts des bons du Trésor (CGI,
art. 125 A, II).

B - SITUATION NOUVELLE
Les revenus distribués et les produits
de placement à revenu fixe sont, à
compter de 2013, imposables au ba-
rème progressif de l'impôt sur le re-
venu. De plus, un prélèvement forfai-
taire obligatoire, mais non libératoire,
est institué au taux de 21 % pour les re-
venus distribués et 24 % pour les pro-
duits de placement à revenu fixe.

S'ajoutent à cette imposition fiscale,
bien évidemment, les prélèvements
sociaux au taux de 15,5 % qui sont re-
tenus à la source par l'établissement
payeur. La part de la contribution so-
ciale généralisée (CSG) afférente aux
revenus distribués soumis au barème
progressif, déductible du revenu im-
posable à l'impôt sur le revenu l'année
de son paiement, est abaissée de 5,8 à
5,1 % dès le 1er janvier 2012.

I0/ Les produits dè placement à
revenu fixe
Les produits de placement à revenu
fixe sont dorénavant, par principe,
soumis au barème progressif de l'im-
pôt sur le revenu, le périmètre des
exonérations n'étant pas modifié.
Toutefois, à compter de 2013, un prélè-
vement forfaitaire obligatoire au taux
de 24 % est prévu, qui n'est pas libéra-
toire de l'impôt sur le revenu.

Le prélèvement forfaitaire obligatoire
pour les revenus de placement à re-
venu fixe est pratique au taux de 24 %,
calculé sur l'assiette du montant brut
des produits. Son fait générateur est la
date de perception des produits par le
contribuable. Ce prélèvement n'est
qu'un simple acompte. En ce sens, il
n'est plus libératoire pour les produits
concernés, mais obligatoire, les pro-
duits en cause étant ensuite soumis au

barème progressif dc l'impôt sur le re-
venu. Le prélèvement réglé par le
contribuable s'impute ensuite sur l'im-
pôt dû au titre de l'année au cours de la-
quelle il a été opéré. L'excédent éven-
tuel est restitué.

L'établissementpayeurdoitprocéderà
la déclaration et au règlement du pré-
lèvement dans les quinze premiers
jours du mois qui suit la mise en paie-
ment des revenus. Le prélèvement de-
vra également être déclaré sur l'im-
primé fiscal unique (IFU) n° 2561.
L'établissement payeur devra égale-
ment produire, à la demande des ser-
vices fiscaux, l'attestation sur l'hon-
neur des contribuables qui ont
procédé à une demande dc dispense.

En cas de défaut de déclaration ou de
dépôt tardif, l'administration fiscale
appliquera un intérêt de retard de
0,40 % par mois et une majoration de
10 ou 40 %. En cas de retard de paie-
ment, un intérêt de retard de 0,40 %
par mois et une majoration de 5 % du
montant des sommes dont le paiement
a été différé seront appliques par l'ad-
ministration fiscale.

Certains produits de placement à re-
venu fixe restent cependant soumis au
régime du PFL. Il en va ainsi de cer-
tains produits particuliers comme les
bons anonymes, les produits de
l'épargne solidaire, les produits atta-
chés aux bons ou contrats de capitali-
sation et aux contrats d'assurance-vie
qui demeurent éligibles aux régimes
anciens.

Le régime nouveau prévoit, en re-
vanche, que l'option pour le PFL au
taux de 24 % est toujours possible
pour les contribuables qui ne perçoi-
vent pas plus de 2 DOO euros par an et
par foyer fiscal de produits de place-
ment à revenu fixe. Dans cette me-
sure, le prélèvement initial libère de
l'impôt.

De même, mais à titre de sanction, les
revenus à destination d'un État ou un
territoire non coopératif sont soumis à
un prélèvement forfaitaire obligatoire
dont le taux est fixé à 75 % au lieu de
50 % auparavant.

En revanche, les personnes dont le re-
venu fiscal de référence de l'avant-der-

nière année est inférieur à 25 DOO
(contribuables seuls) ou 50 DOO euros
(contribuables soumis à une imposi-
tion commune) peuvent être dispen-
sées du paiement du prélèvement for-
faitaire mais non de la déclaration des
revenus pour une imposition au ba-
rème de l'impôt sur le revenu. Pour ce
faire, elles doivent produire une de-
mande de dispense qui doit être dépo-
sée au plus tard le 30 novembre de l'an-
née précédant le paiement des revenus
auprès de l'établissement payeur.
Cette demande prend la forme d'une
attestation sur l'honneur réalisée sous
la seule responsabilité du contribuable
indiquant que Ic revenu fiscal de réfé-
rence de l'avant-dernière année précé-
dant le paiement est inférieur aux
seuils susvisés.

2°/ Les revenus distribués
Les revenus distribués sont à compter
de 2013, par principe, imposés au ba-
rème progressif de l'impôt sur le re-
venu. Sont concernés tous les revenus
mentionnés aux articles 108 à 117 bis
du Code général des impôts (CGI)
pour les distributions de sociétés dont
le siège est établi en France, de même
que ceux mentionnés aux articles 120
à 123 dudit code bis pour les distribu-
tions de sociétés étrangères.

De plus, les personnes physiques fisca-
lement domiciliées en France (CGI,
art. 4 B) qui bénéficient de revenus dis-
tribués soumis au barème de l'impôt
sur le revenu, qu'ils soient de source
française ou étrangère (CGI, art. 117
quater, I, I), sont dorénavant assujet-
ties à un prélèvement forfaitaire obli-
gatoire au taux de 21 %.

Toutefois, les contribuables dont le re-
venu fiscal de référence de l'avant-der-
nière année est inférieur à 50 DOO
(contribuables seuls) ou 75 DOO euros
(contribuables soumis à une imposi-
tion commune) peuvent produire une
demande de dispense de versement du
prélèvement forfaitaire obligatoire qui
doit être formalisée au plus tard le
30 novembre de l'année précédant le
paiement des revenus. Cette demande
de dispense est présentée à l'établisse-
ment payeur, sous la seule responsabi-
lité du contribuable, et prend la forme
d'une attestation sur l'honneur indi-
quant que le revenu fiscal de référence
de l'avant-dernière année précédant le
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paiement est inférieur aux seuils susvi-
sés

Le prélèvement forfaitaire obligatoire
a pour fait générateur la date de per-
ception des produits par le contribua-
ble Son assiette est calculée sur le
montant brut des produits, sans appli-
cation de l'abattement de 40 % Son
taux est fixé à 21 % Ce prélèvement est
considéré comme un acompte ll n'est
donc pas libératoire Les revenus dis-
tribués seront ensuite imposés au ba-
rème progressit de l'impôt sur le re-
venu. Le prélèvement payé par le
contribuable s'impute sur l'impôt dû
au titre de l'année au cours de laquelle
il a été opéré. L'excédent éventuel est
restitué.

L'établissementpayeur doitprocéder à
la déclaration et au paiement du prélè-
vement dans les quinze premiers jours
du mois qui suit le paiement des reve-
nus. Le prélèvement devra également
être déclaré surl'IFUn0 2561. Létablis-
sement payeur doit également pro-
duire, à la demande des services fis-
caux, l'attestation sur l'honneur des

contribuables qui ont procédé à une
demande de dispense.

En cas de défaut de déclaration ou de
dépôt tardif, l'administration fiscale
appliquera un intérêt de retard de
0,40 % par mois et une majoration de
10 ou 40 % En cas de retard de paie-
ment, un intérêt de retard de 0,40 %
par mois et une majoration de 5 % du
montant des sommes dont le paiement
a été différé seront appliques par l'ad-
ministration fiscale.
Sont, en revanche, exclus du nouveau
regime les revenus pris en compte
pour la détermination du bénéfice im-
posable d'une entreprise industrielle,
commerciale, artisanale ou agricole
ou non commerciale ainsi que les re-
venus afférents à des titres détenus
dans un plan d'épargne en actions
(PEA).

Les revenus distribués au profit d'un
bénéficiaire établi dans un Élat ou un
territoire non coopératif restent sou-
mis à un prélèvement forfaitaire obli-
gatoire de 75 %, au lieu de 55 % aupa-
ravant.

Il - IMPOSITION AU BARÈME
PROGRESSIF DE LMR DES
GAINS DE CESSION DE
VALEURS MOBILIÈRES

A - SITUATION ANCIENNE
Les revenus des gains de cession de va-
leurs mobilières et de droits sociaux
étaient en principe imposables à l'im-
pôt sur le revenu dès le premier euro de
gain au taux proportionnel de 19 %

ll existait toutefois deux regimes déro-
gatoires. Un report d'imposition en cas
de réinvestissement de la plus-value de
cession au capital de sociétés non co-
tées (CGI, art. 150-0 D bis) était possi-
ble, à condition que le produit de la
plus value soit réinvesti au moins à
hauteur dc 80 % de son montant dans
un délai de trente-six mois à compter
de la cession. Un régime d'exonération
était, d'autre part, envisageable pour
les cessions réalisées par des diri-
geants partant à la retraite (CGI,
art. 150-ODter). Ceux-ci pouvaient pré-
tendre à un abattement d'un tiers par
année de détention au-delà de la cin-
quième année, soit une exonération to-
tale au bout de h uit ans de détention Ce
dernier dispositif était prévu pour s'ap-
pliquer aux cessions réalisées entre le
1er janvier 2006 et le 31 décembre 2013.

B - SITUATION NOUVELLE

1°/ Régime transitoire d'imposition
des revenus de 2O12
Le régime transitoire d'imposition des
revenus de 2012 maintient le principe
d'une imposition des plus-values a un
taux forfaitaire maîs qui passe de 19
(2011) a 24% pour 2012.

Sont donc imposables au taux de 24 %,
lorsqu'ils sont réalisés ou perçus en
2012, les distributions, gains et pro
duits suivants :

- les gains nets mentionnés à l'arti-
cle 150-0 A du CGI (à l'exception des
gains nets réalisés sur un PEA) ;
- les profits financiers réalisés en
France à titre occasionnel sur le
MAHE,
- le gain net constaté lors d'un don en
pleine propriété de titres de sociétés
cotées et pour lesquels le contribuable
bénéficie de la reduction d'impôt de
solidarité sur la fortune (ISF) pour
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dons de l'article 150 duodecies du
CGI;
- les distributions de plus-values de
cession de titres effectuées par les so-
ciétés de capital-risque (SCR),
-les distributions de plus-values dc
cession de titres effectuées par les
fonds de placement immobilier.

2°/ Régime d'imposition
applicable à compter dè 2013
À compter de 2013, les revenus des
gains de cession de valeu rs mobilières
et de droits sociaux visés à l'arti-
cle 150-0 AduCGIréalisés par des per-
sonnes physiques fiscalement domici-
liées en France (CGI, art 4 BJ sont par
principe imposables au barème pro-
gressif de l'impôt sur le revenu

Sont donc concernés par l'imposition
au barème de l'impôt sur le revenu :

- les cessions de valeurs mobilières
cession ou rachat de droits sociaux,
cession ou rachat de parts ou actions
d'OPCVM, cession de titres de SCR,
- le gain net constaté lors d'un don en
pleine propriété de titres de sociétés
cotées à certains organismes d'intérêt
général pour lequel le contribuable bé-
néficie de la réduction « ISF » (CGI,
art. 885-0 V bis A),
- les profits financiers réalisés en
France à titre occasionnel sur le
MAT1F.

Sont, en revanche, exclus du nouveau
dispositif de droit commun et demeu-
rent soumis au taux forfaitaire les
gains nets de cessions de titres ou
droits réalisés par les créateurs d'en-
treprises (v. infra] et les gains nets réa-
lises en cas de retrait, de rachat ou de
clôture de PEA el les gains réalisés lors
de la cession de titres souscrits en cxer
cice des bons de souscription de parts
de créateur d'entreprise (BSPCE).

Pour les revenus des gains de cession
de valeurs mobilières et de droits so-
ciaux dorénavant soumis au barème
progressif de l'impôt sur le revenu, il
est prévu un abattement pour durée de
détention qui se substitue au régime
ancien tout en lui étant moins favora-
ble Le taux de l'abattement est de .

- 20 % si les titres sont détenus depuis
au moins deux ans et moins de quatre
ans;

- 30 % si les titres sont détenus depuis
au moins quatre ans et moins de six ans ;
- 40 % si les titres sont détenus depuis
au moins six ans.

L'abattement est applicable dès le
lel janvier 2013 en tenant compte de la
durée réelle de détention acquise
avant cette date Le point de départ est
fixé à la date d'acquisition ou de sous-
cription. En cas de cession par per-
sonne interposée, le point de départ
est fixé à la date de souscription ou
d'acquisition par la personne inter-
posée. En cas de vente ultérieure de ti-
tres reçus à l'occasion d'opérations
d'échange (CGI, art. 150 O B et 150 UE),
le point de départ est fixé à la date de
souscription ou d'acquisition des titres
remis à l'échange

Le terme du délai est la date du fait gé-
nérateur de l'imposition, c'est-à-dire la
date du transfert de propriété juri-
dique des titres ou des droits

Les gains nets des cessions à titre oné-
reux de droits sociaux, de valeurs mobi-
lières ou de droits portant sur ces droits
ou valeurs continuent d'être soumis
aux prélèvements sociaux au taux glo-
bal de 15,5 % La part de la CSG affé-
rente aux gains soumis au barème pro
gressif déductible du revenu imposable
à l'impôt sur le revenu est abaissée de
5,8 à 5,1 % a partir du lerjanvier 2013.

Le régime du report d'imposition en
cas de réinvestissement est maintenu,
moyennant un certain nombre d'amé-
nagements (CGI, art. 150 O D bis). Le
délai octroyé au cédant pour réinvestir
est réduit à vingt-quatre mois. Le mon-
tant de la plus-value devant être réin-
vesti est réduit de 80 % à au moins
50 %. En revanche, seule la part effec
tivement réinvestie justifiera une exo-
nération Le réinvestissement peut
être réalisé dans une ou plusieurs so-
ciétés L'impôt afférent à la fraction
non réinvestie devient exigible à l'issue
du délai de vingt-quatre mois et sera
soumis au paiement d'un intérêt de re-
tard de 0,40 % par mois.

a) Plus-values réalisées par des non-
résidents (CGI, art. 244 bis B)
Les plus-values de cession de partici-
pations substantielles réalisées par des
non-résidents sont désormais taxées à
45 % (au lieu de 19 %) Ce taux est porté

à 75 % (au lieu de 50 %) lorsque ces per-
sonnes sont domiciliées dans un État
ou territoire non coopératif. Ces plus-
values sont prises en compte pour la
détermination du revenu fiscal à
compter du 1er janvier 2012.

b) Modalités d'imposition en cas de
transfert du domicile fiscal (exit tax)
En fonction de la date du départ à
l'étranger, les modalités d'imposition
sont différentes.

Pour les transferts de domicile fiscal
hors de France intervenus entre le
1er janvier et le 27 septembre 2012, les
plus-values latentes sur certains droits
sociaux, valeurs, titres ou droits, de
même que certaines plus-values en re-
port d'imposition et les créances trou-
vant leur origine dans une clause de
complément de prix, relèvent d'une
imposition au taux forfaitaire de 19 %.

Pour les transferts dc domicile fiscal
hors de France intervenus entre le
28 septembre et le 31 décembre 2012,
ces sommes relèvent du taux forfai-
taire de 24 %

Enfin, lorsque le transfert est inter-
venu à compter du 1er janvier 2013,
l'ensemble de ces sommes est imposa-
ble au barème progressif de l'impôt sur
le revenu, sous réserve de la possibilité
du sursis de paiement de l'impôt et de
l'éventuelle exonération à terme

e) Plus-values réalisées par les créa-
teurs d'entreprises (CGI, art. 200 A,
2 bis)
Par exception au principe d'imposition
au barème progressif de l'impôt sur le
revenu, les personnes qui cèdent leur
entreprise après l'avoir développée
peuvent continuer, sur option, à béné-
ficier d'une imposition forfaitaire au
taux de 19 %, sous certaines conditions
cumulatives. Ces conditions sont rela-
tives à la société dont les titres sont cé-
dés, aux titres cédés eux mêmes et, en-
fin, au contribuable qui cède les titres

Conditions relatives à la société : la so-
ciété dont les titres sont cédés doit
exercer une activité industrielle, com-
merciale, artisanale, agricole ou libe
raie, à l'exclusion de certaines activi-
tés, financières ou de gestion de
patrimoine immobilier notamment. La
société peut également être une bol-
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dmg animatrice Cette condition est
appréciée de manière continue pen-
dant les dix ans précédant la cession.

Conditions relatives aux titres

-les titres doivent avoir été détenus di-
rectement ou par personne interposée
ou par l'intermédiaire du conjoint, as
cendants, descendants, frères et
sœurs, de manière continue au cours
des cinq ans précédant la cession. La
durée de détention est appréciée a par-
tir de la date d'acquisition ou de sous-
cription des titres ;
-les titres détenus doivent avoir repré-
senté de manière continue pendant au
moins deux ans au cours des dix ans
précédant la cession 10 % des droits de
vole ou des droits aux bénéfices de la
société dont les titres sont cédés,
- les titres détenus doivent représenter
au moins 2 % des droits de vote ou des
droits aux bénefices de la société dont
les titres sont cédés à la date de la ces-
sion.

Conditions relatives au cédant :

- le contribuable doit avoir exercé au
sein de la société dont les titres sont ce-
dés de manière continue au cours des
cinq ans précédant la cession et dans
les conditions prévues au 1° de l'arti-
cle 885-0 bis l'une des fonctions men-
tionnées à cet article (fonction de di-
rection) ou avoir exercé une activité
salariée au sein de la sociéte,
- la fonction doit avoir éte exercée de
manière effective, en donnant lieu à
une rémunération normale qui repré-
sente plus de la moitié des revenus pro-
fessionnels du cédant.

La réforme mise en place est donc
d'importance, qui permet d'aliqncr la
fiscalité des revenus du capital sur la
fiscalité des revenus du travail

lll - MISE AU POINT SUR LE
TRAITEMENT FISCAL DES
PLUS-VALUES IMMOBILIÈRES

L'actualité législative de la fiscalité des
plus-values immobilières a d'abord été
marquée par la volonté, exprimée par
le gouvernement et que l'on retrouve
au sem des travaux parlementaires, de
fluidifier le marché immobilier en pro-
voquant un cc choc d'offre » (lj à l'aide
de mesures fiscales phares.

Ainsi, la loi de finances pour 2013 (2)
devait répondre à deux objectifs, dont
la réalisation aurait été permise par la
création d'une dichotomie fiscale en-
tre les cessions d'immeubles bâtis et
celles des terrains à bâtir En effet, le
premier objectif était de freiner la ré-
tention foncière des terrains à bâtir en
provoquant, au contraire, une aug-
mentation des transactions par la
création d'un régime fiscal propre I e
second objectif était de favoriser les
cessions d'immeubles bâtis pour l'an-
née 2013 avec la possibilité de bénéfi-
cier d'un abattement exceptionnel de
20 %.

Cette volonté bienfaitrice nedoit néan-
moins pas occulter l'existence d'un au-
tre dispositif en sens contraire ; la troi-
sième loi de finances rectificative pour
2012 (3) ayant instauré, quant à elle,
une taxe supplémentaire frappant les
plus-values immobilières d'un mon-
tant supérieur à 50 DOO euros à l'arti-
cle 1609 nomes G du CGI

Dans sa décision du 29 décembre
2012 (4), le Conseil constitutionnel a
censuré l'ensemble du dispositif envi
sage par la loi de finances pour 2013,
en ce qu'il remettait en question l'éga-
lité des contribuables devant les
charges publiques. Le Conseil s'est
fondé essentiellement sur le caractère
confiscatoire de la fiscalité des plus-
values des cessions de terrains à bâtir,
estimant ainsi que l'institution d'une
difference de traitement entre l'impôt
sur la plus-value de cession des ter-
rains à bâtir et des immeubles bâtis
était de nature contraire à la Constitu-
tion.

Par la censure du Conseil Constitu-
tionnel, le dispositif final est contraire
aux objectifs poursuivis :

- les cessions d'immeubles bâtis se
trouvent plus taxées, tant par la cen-
sure des 20 % d'abattement exception-
nel que par la création d'une taxe sup-
plémentaire sur les plus-values
significatives,
- les cessions de terrains a bâtir sont
quant à elles réduites au statu quo, et
qui plus est, non assujetties à cette taxe
supplémentaire
II est à prédire rapidement une pro-
chaine loi de finances visant à corriger
ce résultat.

A - LE MAINTIEN D'UN RÉGIME
UNITAIRE DE TAXATION

1°/ Les mesures prévues par
l'article IS dè la loi de finances
pour 2013
L'objectif du législateur était d'abord
de créer un régime fiscal de taxation
des plus-values immobilières, propre
aux terrains à bâtir L'article 15 de la loi
de finances pour 2013 prévoyait ainsi
de supprimer l'abattement pour durée
dc détention a compter du 1er janvier
2013 et d'assujettir la plus-value de ces-
sion au barème progressè de l'impôt
sur le revenu à compter du 1er janvier
2015.

Concernant les immeubles bâtis, en re-
vanche, le but était d'instaurer un abat-
tement exceptionnel de 20 % pour l'an-
née 2013 exclusivement.

2°/ La censure du Conseil
constitutionnel
Les travaux parlementaires ont mani-
festement poursuivi l'objectif d'instal-
ler une rupture profonde du traite-
ment fiscal des cessions d'immeubles
bâtis et dcs terrains à bâtir, ce qui a été
sanctionné par le Conseil constitution-
nel reprenant point par point les me-
sures prévues.

Le Conseil a d'abord relevé que l'impo-
sition globale des plus-values de ces-
sion de terrains à bâtir revêtait un ca-
ractère confiscatoire et que
l'institution d'une différence d'imposi-
tion au sein delà catégorie des plus-va-
lues immobilières, entre les terrains à
bâtir et les autres biens immobiliers,
conduisait à méconnaître le principe
d'égalité devantles charges publiques
En outre, l'absence d'abattement
prévu pour durée de détention condui-
sait à ignorer les capacités contribu-
tives réelles des contribuables et mè-
nerait à les soumettre à une charge

NOTES

(1) Rapp comm finances AN n° 251, sur
le projet de loi de finances pour 2013
(n° 235), présente par M Christian
Eckert rapporteur général
(2) L fin 2013, n° 2012 1509, 29 dec 2012,
JO 30 déc , n° 0304, p 20859, texte n° I
(3)L fm rect n° 2012-1510, 29 déc 2012
JO 30 déc, p 20920, texte 2, art 70
(4) Cous const 29 déc. 2012, 29 déc
2012, n° 2012-bb2 DC
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excessive vu le taux marginal d'impo-
sition.

Il en résulte que l'article 15 devait être
déclare contr aire ala Constitution, ren
dani toutes les dispositions prévues en
son sein inapplicables Par conséquent,
et en dépit du souhait du législateur de
provoquer le « choc d'offre » également
concernant les immeubles bâtis, au-
cune distinction n'a été opérée entre le
traitement des plus-values des immeu-
bles bâtis et des terrains à bâtir La fis-
calité antérieure des cessions immobi-
lière est donc conservée.

En revanche, un doute a subsisté à pro-
pos du champ d'application de l'arti-
cle 1609 nomes G du CGI instauré par
l'article 70 de la troisième loi de fi-
nances rectificative pour 2012. Si le
Conseil constitutionnel a sauvegarde
l'unité du traitement fiscal des cessions
immobilières quelles qu'elles soient,
nous verrons que la réponse apportée
par M Jerôme Cahu7ac, alors ministre
délégué chargé du Budget, à la ques-
tion du président du Conseil supérieur
du notariat (5), vient finalement réin-
troduire une différence d'imposition
entre les terrains à bâtir et les autres
immeubles.

B - UNE TAXE SUPPLÉMENTAIRE
PROPORTIONNELLE SUR LES
PLUS-VALUES IMMOBILIÈRES
SIGNIFICATIVES AFFÉRENTES
AUX IMMEUBLES BÂTIS
L'article 70 de la troisieme loi de fi-
nances rectificative pour 2012 institue
une taxe sur les plus-values immo-
bilières d'un montant superieur a
50 000 euros, codifiée sous l'article 1609
nonies G du CGI el dont le dispositif est
détaillé dans le tableau ci-dessous :

La rédaction de l'article 70 instaure
une certaine ambiguïté en taisant un
renvoi à l'article 150 VC du CGI, modi-
fié par l'article 15 : « La taxe ne s'ap-
plique pas aux plus-values réalisées
lors de la cession de terrains à bâtir
mentionnés au I de l'article 150 VC ou
de droits s'y rapportant y. Or, ce renvoi
au I de l'article 150 VC du CGI pose
des difficultés dans la mesure où le
Conseil constitutionnel a décidé que
l'ensemble de l'article 15 delà loi de fi-
nances pour 2013 était contraire à la
Constitution.

La réponse du précédent ministre dé-
légué chargé du Budget, M. Jérôme
Cahuzac, vient lever cette incertitude
du champ d'application de la taxe sur
les plus-values de cession de terrains
à bâtir :

tc ( ) En effet, conformément au
deuxième alinéa du I de l'article 1609
nonies G du CCI, les plus-values résul-
tant de la cession de terrains à bâtir ou
de droits s'y rapportant sont exclues
du champ de la taxe. Toutefois, par un
renvoi de l'alinéa précité aux disposi-
tions de l'article 150 VC du CGI, renvoi
devenu sans objet du fait de la censure
du Conseil constitutionnel de l'arti-
cle 15 de la loi de finances pour 2013,
des interrogations sont apparues sur
la portée effective dc cette exonéra-
tion ( ) en dépit de ce renvoi devenu
sans objet, et conformément a la vo-
lonté du législateur, les plus values de
cession de terrains à bâtir ou de droits
se rapportant à de tels terrains, qui
sont définis au 1° du 2 du I de l'arti-
cle 257 du CGI, ne sont pas soumises a
la taxe sur les plus-values immobilieres
élevées pi évue à l'article 1609 nonies G
du même code (.. ) ».

MONTANT DE LA PLUS-VALUE*a«BBB||l»rrA.n. .,_ , .IMPOSABLE — TONTAN i ot LA TAXE
De 50 001 à 60 DOO

De 60 OUI à 100 000

De 100 001 à HO 000
De 110 001 à 150 000

De 150 001 à 160 DOO
De 160 001 à 200 000

De 200 001 a 210 000

De 210 001 a 250 000
De 250 001 à 260 000
Supérieur à 260 DOO

2 % PV - (60 DOO - PV) x 1/20
2 % PV

3% PV -(1 10 DOO -PV) x 1/10
3 % PV

4 % PV - (160 DOO - PV) x 15/100
4 % PV

5 % PV - (210 DOO - PV) x 20/100
5 % PV

6 % PV - (260 000 - PV) x 25/100
6 % PV

La réponse ministérielle exclut les
plus-values de cession de terrains à
bâtir ou de droits s'y rattachant du
champ d'application de l'article 1609
nonies G du CGI. L'ambiguïté levée, il
apparaît finalement une différence de
traitement fiscal entre les plus-values
de cessions immobilières ; différence
qui reste limitée au champ d'applica-
tion d'une taxation, et non d'une caté-
gorie de revenu comme l'article 15 de
la loi de finances pour 2013 le pré-
voyait

Ainsi, hormis la taxe sur les plus-va-
lues élevées de l'article 1609 nonies G
du CGI, la fiscalité immobilière reste
indifférenciée pour tous les immeu-
bles bâtis ou non bâtis ainsi que les
droits relatifs à ces biens • application
de l'abattement pour durée de déten-
tion d'après l'article 150 VC du CGI,
imposition de la plus-value au taux
proportionnel libératoire de l'impôt
sur le revenu de 19 %, majoré des pré-
lèvements sociaux de 15,5 %

Enfin, il convient de préciser que cette
taxe s'ajoutera à la contribution sur
les hauts revenus assujettissant cer-
tains contribuables aux revenus éle-
vés

CONCLUSION

Au-delà de la vigilance particulière du
Conseil constitutionnel, force est de
constater que la loi dc finances pour
2013 a accru la pression fiscale pesant
sur les particuliers et rendu plus déli-
cates leurs décisions de gestion patri-
moniale. Il n'est dès lors pas certain
que ces modifications fréquentes et
pressantes des règles fiscales incitent
les contribuables à bouger, la raréfac-
tion des opérations et l'atome des
marchés, au-delà de la hausse globale
des taux, n'étant alors pas nécessaire-
ment favorables aux recettes budgé-
taires •

NOTES

(5) Lettre-cire Mm Budget, 23 janv 2013,
BUD/2013/4502/C
(6) Ibicl n°13
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REFORME DE L'ISF : RETOUR
VERS LE PASSÉ...

LA LOI DE FINANCES POUR 2013 PROCEDE À UNE NOUVELLE REFORME
DE L'ISF REVENANT PEU OU PROU A ANNULER TOUS LES EFFETS DE
CELLE DE 2011.

PAR MARCEAU CLERMON, NOTAIRE,
JEAN-FRANÇOIS DESBUQUOIS,
AVOCAT ASSOCIE, CABINET FIDAL,
PASCAL JULIEN SAINTAMAND, NOTAIRE,
ET PHILIPPE NEAU-LEDUC, PROFESSEUR
A L UNIVERSITE PANTHEON-SORBONNE
PARIS I, DIRECTEUR DU MASTER 2
DROIT ET FISCALITE DE L INGENIERIE
SOCIETAIRE ET PATRIMONIALE
(UNIVERSITE PARIS I)

R appelons qu'après un debat
dè plusieurs mois sur la re
forme de la fiscalite du patri-
moine, la premiere loi de fi

nances rectificative pour 2011 (I) avait
en effet procede a une refonte impor
tante de l'impôt de solidarite sur la
fortune (ISF) Prenant en compte
I érosion continue de la rentabilité des
patrimoines elle avait relevé le seuil
d'imposition a I 300 DOO euros reduit
le nombre de tranches et abaisse
les taux de l'impôt (0,25 % pour les pa-
trimoines nets taxables jusqu'à
3 DOO DOO d'euros et 0,5 % pour ceux
au-delà), puis simplifié les modalités
déclaratives pour certains redeva-
bles Le bouclier fiscal et le plafonne-
ment de l'ISF avaient corrélativement
été supprimes
Souvenons nous également que
l'équilibre budgétaire de cette reforme
avait ete obtenu en contrepartie d'un
alourdissement tres important des
droits de mutation a titre gratuit sup
pression des réductions de droits de
donation, augmentation du droit de
partage, rallongement du délai de
« rappel fiscal » porte a dix ans, relève-
ment des deux dernieres tranches du
barème

Ce nouvel ISF s'est applique au 1er jan-
vier 2012 puis fut corrige en fin d'an-
née par la creation d'une contribution
exceptionnelle (2) ne visant ni plus ni
moins qu'a imposer globalement les
redevables comme si la reforme de
2011 n'avait pas eu lieu II s'agissait
d'une mesure prise en urgence par le
nouveau gouvernement, qui ne pou
vait plus modifier le barème pour 2012
dans la mesure ou l'impôt avait ete li-
quide, maîs annonciatrice de la philo-
sophie de la reforme a venir
La loi de finances pour 2013 (L fin
2013, n° 2012-1509, 29 dec 2012, JO
30 dec art 13) contient cette reforme
defond LISF est désormais dote de six
franches allant de 0,5 a I 5 % avec un
seuil d imposition toutefois maintenu a
I 300 DOO euros Quèlques regles d'as-

siette sont également modifiées, maîs
la censure du Conseil constitutionnel a
limite cette partie de la reforme Un pla-
fonnement de I impôt est également
rétabli maîs selon des modalités qui ont
elles aussi ete largement censurées Au
final le nouvel ISF ressemble fort a celui
qui s'appliquait jusqu'en 2011

I - LE NOUVEL ISF

A - NOUVELLES MODALITÉS
DE CALCUL

I0/ Le tarif

Nouveau barème -La loi de finances
pour 2013 rétablit un nouveau barème
affichant une forte progressivité de
l'impôt (CGI, art 885 U)

FRACTION DE LA VALEUR NETTE TAXABLE
DU PATRIMOINE |

N excédant pas 800 DOO €

Superieure a 8000006
et inférieure ou egale a I 300 DOO €

Superieure a I 300 DOO €
et inférieure ou egale a 2 570 DOO €

Superieure a 2 570 DOO €
et inférieure ou egale a 5 000 DOO €

Superieure a 5 DOO DOO €
et inférieure ou egale a 10 DOO DOO €

Superieure a 10 000 000 €

^^BJF APPLICABLE
^^Br (EN %)

O

0,50

070

I

125

150

NOTES

(DL fin reel n° 2011-900 29 juill 2011
JO 30 juill

(2) L fin red n° 2012 958 16 aout 2012
JO 17 août
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Le taux de la tranche la plus élevée est
légèrement moins lourd que celui en
vigueur jusqu'en 2011 (il existait alors
sept tranches dont la plus élevée au
taux de 1,8 % pour la part du patri
moine net taxable superieure a
16 790 000 euros) II l'est en revanche
beaucoup plus que celui applicable au
lcrjanvier 2012 (tranche marginale a
O 5 % pour les patrimoines au-delà de
3 000 DOO d'euros) Les tranches sont
également beaucoup plus resserrées
puisque la tranche maximale debute
désormais a 10 DOO DOO d'euros au lieu
de 16 790 DOO euros jusqu'en 2011 En
cela il est tres révélateur d'une spécifi-
cité de la fiscalite française qui a une
perception de la fortune extrêmement
concentrée On observe de la même
maniere qu'en droits de mutation a ti
tre gratuit, la tranche maximale en
ligne directe a 45 % est atteinte des
1805 677 euros taxables, alors que, par
exemple, dans le barème allemand en
ligne directe la tranche marginale a
30 % n'est atteinte qu'a partir de
25 560 000 euros La fiscalite française
sur le patrimoine semble donc avoir
des difficultés a apprécier de façon
nuancée les différents degrés de la ri-
chesse

Suppression du mécanisme d'ac-
tuahsation annuelle - Entre 2005 et
2011, les franches d'imposition du ba
renie de l'ISF étaient automatique-
ment actualisées tous les ans en fonc
tion de l'évolution de la limite
superieure de la premiere tranche du
barème de l'impôt sur le revenu La

derniere loi de finances rectificative
pour 2011 avait toutefois gelé la revalo-
nsation automatique du barème de
l'impôt sur le revenu et donc indirecte-
ment celle des franches du tarif de
USP
La loi de finances pour 2013 va plus
lom en supprimant le principe même
de I actualisation du barème de l'ISF,
de sorte que si a l'avenir un « prin-
temps budgétaire » provoquait le de-
gel du barème de l'impôt sur le revenu,
le tarif de I ISF ne pourrait pas en be
neficier

2°/ Seuil d'imposition et décote

Un seuil d'imposition maintenu a
1300 DOO euros. - Une des rares avan
cees préservées de la reforme de 2011
sera le seuil d'imposition qui reste fixe
a I 300 DOO euros (rappelons qu'aupa
ravant il était de 800 DOO euros) Le re
devable dont le patrimoine net taxable
est inférieur a I 300 DOO euros reste
donc non imposable En revanche, une
fois ce seuil dépasse, il devient taxable,
étant toutefois précise que les premiers
800 000 euros de son patrimoine net ne
seront pas soumis a impôt Le dépasse
ment du seuil d imposition fait toute
fois mécaniquement apparaître immé-
diatement une assiette taxable de
500 DOO euros (I 300 DOO - 800 DOO eu-
ros)

Décote - Afin d'altenuer cet effet de
seuil, l'article 885 U, 2, du Code gene-
ral des impots (CGI) maintient un sys
terne de décote pour les redevables

dont la valeur nette taxable du pam
moine est comprise entre I 300 DOO et
1400 DOO euros Le montant de leur im-
pôt est reduit d'une somme egale a
(17 500 euros-I 25% x P) ouPcorres-
pond a la valeur nette taxable du patri-
moine

Exemple Un redevable est taxable
sur un patrimoine net de 1350 DOO eu
ros au lcrjanvier 2013 Son ISF se de
termine comme suit
- ISF théorique (500 DOO x 0,5 %) +
(50 000 x 0,7 %) = 2 850 euros
- montant de la décote 17 500
(I 350 000 x 1,25 %) = 625 euros ,
- montant de I ISF dû 2 850 - 625
= 2 225 euros

3°/ Conséquence pour les trusts
Le relèvement du tarif de l'ISF a pour
conséquence de tripler le taux du pre
levement spécifique qui frappe désor-
mais les avoirs non déclares places
dans un u ast (CGI, art 990 J) ce taux
étant égal a celui de la tranche la plus
élevée du barème Le nouveau taux est
donc désormais fixe a 1,5 % (au lieu de
0,5 %)

4°/ Suppression de la réduction
pour charges de famille
Au titre de l'ISF pour 2012 les redeva-
bles avaient pu soustraire du montant
de leur impôt une reduction de 300 eu
ros par personne a charge (150 euros
pour les annees précédentes) Acomp
ter de 2013 cette reduction (CGI
art 885 V) est entierement abrogée

B - MODIFICATION DES RÈGLES
D'ASSIETTE
La loi de finances pour 2013 avait aussi
pour ambition de reformer deux des
modalités de détermination de l'as
sietle imposable L'une d'elles a toute
fois fait l'objet d'une censure totale de
la part du Conseil constitutionnel
apres son adoption

I0/ Non-déductibilité du passif
grevant les biens exonérés ou non
pris en compte dans l'assiette de
l'ISF

a) Avant la réforme
Jusqu'à present les principes de de-
ductibilite du passif en matiere d'ISF
étaient les mêmes qu en matiere de
droits de mutation a titre gratuit (sur
renvoi de CGI, art 885 D)
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Déductibilité de principe. -Pour être
déductibles, les dettes devaient :
- exister au ltr janvier de l'année d'im-
position ;
- être à la charge personnelle du rede-
vable, de son conjoint soumis à impo-
sition commune, ou de ses enfants mi-
neurs ;
- être justifiées par tous modes de
preuve compatibles avec la procédure
écrite.

Limite pour le passif afférent à des
biens exonérés. - Toutefois, l'arti-
cle 769 du CGI, applicable sur renvoi
en matière d'ISF, disposait que les
dettes contractées pour l'achat de
biens « exonérés B ou dans l'intérêt de
tels biens, s'imputaient en priorité sur
la valeur des biens exonérés, seul l'ex-
cédent de la dette par rapport au patri-
moine exonéré étant effectivement dé-
ductible de l'assiette de l'impôt. Il en
résultait deux conséquences :
- si la dette se rapportait à un bien par-
tiellement exonéré, elle n'était déducti-
ble que dans les mêmes proportions
que l'actif concerné ;
- lorsque le montant du passif excédait
la valeur taxable du bien auquel il était
affecté, le solde négatif était déductible
du surplus du patrimoine taxable.

S'agissant des biens non pris en
compte dans l'assiette du redevable.
-Aucune règle légale particulière n'in-
terdisait la déduction du passif y affé-
rent. Ainsi, la jurisprudence (3) avait
confirmé que le nu-propriétaire d'un
bien, qui ne le déclare pas à l'ISF
puisque la valeur en pleine propriété
est en principe comprise dans le patri-
moine de l'usufruitier pour la totalité,
pouvait déduire de son ISF le passif af-
férent à la nue-propriété, et ce, que
l'usufruitier soit effectivement impo-
sable à l'ISF ou non.

b) Avec la réforme
La réforme entend rompre avec cette
règle traditionnelle et crée un principe
spécifique de non-déductibilité à l'ISF
de certains passifs (CGI, art. 885 G qua-
ter nouveau) : cc Les dettes contractées
par Ic redevable pour l'acquisition ou
dans l'intérêt de biens qui ne sont pas
pris en compte pour Y assiette del'impôt
de solidarité sur la fortune dû par l'inté-
ressé ou qui en sont exonérés ne sont
pas imputables sur la valeur des biens
taxables. Le cas échéant, elles sont im-

putables à concurrence de la fraction de
la valeur de ces biens qui n 'estpas exo-
nérée » (nous soulignons).
L'article 885 G quater emporte deux
conséquences :
- d'une part, il empêche désormais la
déductibilité d'un éventuel excédent
de passif afférent à un bien exonéré
(œuvres d'art, biens professionnels) si
la valeur de ce dernier est inférieure au
passif. En cas d'exonération partielle
(ex. : titres sociaux sous pactes cc Du-
treil » ISF), la déduction se fait au pro-
rata de la valeur du bien incluse dans
l'assiette de l'ISF ;
- d'autre part, en étendant le principe
de non-déductibilité aux biens non
pris en compte dans l'assiette de l'ISF,
il empêche désormais la déduction
d'un endettement souscrit pour ac-
quérir un bien non soumis à imposi-
tion dans le patrimoine du redevable
tel qu'une nue-propriété.

2°/ La mesure invalidée consistant
à faire déclarer fictivement par le
redevable certains actifs des
sociétés dont il est associé

a) Avant la réforme
Avant la réforme, le redevable qui re-
vendiquait l'exonération d'ISF au titre
des biens professionnels sur des droits
sociaux ne pouvait en bénéficier que
pour la fraction de leur valeur corres-
pondant aux éléments de l'actif social
nécessaires à l'activité éligible de la so-
ciété (industrielle, commerciale, arti-
sanale, agricole ou libérale). Celte limi-
tation prévue par l'article 885 O ter du
CGI avait pour corollaire que le contri-
buable devait déclarer et était taxé sur
l'autre fraction de la valeur du titre
(celle correspondant aux actifs non né-
cessaires à l'activité éligible).

b) La loi de finances pour 2013
La loi de finances pour 2013 (art. 13,1,0
entendait modifier l'article 885 O ter du
CGI. La limitation de l'exonération delà
valeur du titre aux seuls biens néces-
saires à l'activité éligible était suppri-
mée : les titres pouvaient donc bénéfi-
cier d'une exonération totale. En
revanche, l'associé devait désormais
déclarer fictivement comme s'ils lui ap-
partenaient personnellement, el à
concurrence du pourcentage qu'il dé-
tenait dans la société, les biens non né-
cessaires à l'activité faisant partie de
l'actif de la société ou dc ses filiales

(sans limitation du nombre de niveaux
d'interposition).
Cette réforme avait été unanimement
critiquée (4), tant en raison de son ca-
ractère choquant au regard des prin-
cipes généraux de l'ISF (le redevable
est en principe imposé sur son patri-
moine et non sur celui d'autrui), qu'en
raison des difficultés inextricables
d'application qui s'annonçaient déjà
pour réussir à articuler une telle fiction
avec les règles ordinaires de l'ISF.

e) L'annulation par le Conseil consti-
tutionnel
Dans sa décision n° 2012-662 DC du
29 décembre 2012, le Conseil constitu-
tionnel a déclaré ces dispositions
contraires à la Constitution, estimant à
bon droit que lelégislateur cc nepouvait
asseoir l'impôt de solidarité sur la for-
tune sur ces éléments du patrimoine de
la société à concurrence du pourcen-
tage détenu dans cette dernière alors
même qu'il n'est pas établi que ces
biens sont, dans les faits, à la disposition
de factionnaire ou de l'associé ; que le

NOTES

(3) Cass. com., 31 mars 2009,
n° 08-10.645 :
« Sur le moyen unique : vu les articles 769
et 885 G du Code général des impôts ;
Attendu, selon l'arrêt attaque (CA Nancy,
28janvier 2008), que M X., a acquis le
30 octobre 1992 la nue-propriété d'un bien
immobilier: que l'acquisition ct les
travaux ont été financés par un emprunt
dont le capital a été déduit par M. X... et
Mme Y., de l'actif taxable a l'impôt de
solidarité sur la fortune pour fes années
1994 à 1997, que l'administration fiscale a
remis en cause cette déduction ; qu'après
mise en recouvrement des impositions et
rejet de leur réclamation, M. X., et Mme
Y., ont saisi le tribunal de grande instance
afin d'obtenir le dégrèvement des
impositions mises à leur charge -,
Attendu que pour rejeter celte demande,
l'arrêt retient que les dettes contractées
pour l'achat dc biens exonérés ou dans
l'intérêt de tels biens doivent être
imputées en priorité sur la valeur desdits
biens, ct que la nue-propriété hùc/ieuse
constitue effectivement un bien exonéré
par le jeu de l'article 885 G du Code
général dcs impôts (...) ».
(4) J.-F Desbuquois, ISF • les dirigeante
devront déclarer fictivement certains
actifs de leurs sociétés, Les Échos
Business 28 nov. 2012 ; O. de Samt-
Chaffray, Quand le législateur confond
ISF et biens professionnels..., Les Échos
30 nov. 2012.
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legislaleura défini une assiette sanshen
dvec Jes facultés contributives )>
La reforme est donc purement et sim
plement annulée sur ce point, et seul
demeure en vigueur I article 885 O ter
dans son ancienne redaction

ll - LE PLAFONNEMENT

En contrepartie de I allegement du ba-
rème de l'ISF, la premiere loi de fi-
nances rectificative pour 2011 avait
supprime le plafonnement et le bou
cher fiscal devenus moins neees
saires Le Conseil constitutionnel avait
valide cette reforme, porteuse d'un
equilibre global, estimant gué « Ic Ic
gislatcur en modifiant Ic barème de
l'impôt dc solidarite sur la fortune a en
tendu eviter que la suppression conco
mitante du plafonnement prévu par
l'article 885 V bis du Code general des
impots (plafonnement de l'ISP) et du
droit a restitution des impositions di-
rectes en fonction du revenu prévu par
les articles 1er et 1649 O A du même
code (boucher fiscal) aboutisse a faire
peser sur une catégorie de contribua-
bles une charge excessive a u regard de
leurs facultés contributives » (5)
De plus lors de l'examen de la loi
créant la contribution exceptionnelle
sur la fortune pour 2012 Ie Conseil
constitutionnel (6) avait juge conforme
a la Constitution l'absence de plafon
nement de celle ci en se fondant sur
son caractère exceptionnel (impôt
éphémère dû au titre de la seule annee
2012) II avait toutefois pris soin derap
peler a cette occasion la nécessite de
prévoir un tel plafonnement pour ne
pas entraîner de rupture de I egalite
devant les charges pubhgues si les
taux de I ISF venaient a etre rele\ es de
façon permanente a I avenir
L'ISFinstitueparlaloidefinancespour
2013 ne poux ait donc pas faire I econo-
mie d un mécanisme de plafonnement
permettant de corriger le brutal re-
haussement du barème (triplement de
la tranche marginale) dans la mesure
ou celui ci avait vocation a s appliquer
de façon permanente

A - LE PRINCIPE
L article 885 V bis du CGI fixe ce nou
veau mécanisme de plafonnement de
l'ISF Reserve aux redevables ayant
leur domicile fiscal en France le pla
fonnement vise a eviter que le total
forme par I ISF et I impot sur le revenu

n'excède 75 % des revenus de I annee
précédente du redev able Ce taux est
plus faible que celui qui s est applique
de 1991 a 2011 (85 %) et semble corres-
pondre a ce qui est perçu actuellement
comme étant approximativement le
taux maximal de prélèvement suppor
table par le contribuable (v la contn
bution exceptionnelle sur les tres
hauts revenus calée sur le même pour
centaqe de 75 %, et la decision du
Conseil constitutionnel du 29 decem
bre 2012 (7) annulant la majoration des
cotisations salariales sur les stock op
tions)
Pour I heure Ic plafonnement du pla
fonnement n cst pas rétabli, Ic legisla
teur ayant tente dans son projet, maîs
en vain compte tenu dc I invalidation
partielle du texte par le Conseil consti-
tutionnel, de mieux maîtriser les reve-
nus de reference pour eviter toute op-
tirmsation du plafonnement par
certains redevables
En cas d'excédent celui ci viendra en
diminution de I ISF a payer, maîs ne
pourra pas s imputer sur l'impôt sur le
revenu ni faire I obj et d un rembourse
ment Ce nouveau plafonnement fera
I objet d'une auto-liquidation par les
contribuables

B - LES MODALITÉS DU
PLAFONNEMENT

I0/ Impôts à prendre en compte
(au numérateur)
Les impôts a prendre en compte sont
constitues par I addition de l'ISF ainsi
que des impôts dus en France el a
l'étranger au titre des revenus et pro-
duits du redevable au titre de l'année
précédente Devraient donc être rete
nus notamment l'impôt sur le revenu
calcule a taux progressif ou a taux pro
portionnel les prélèvements sociaux
et probablement la contribution ex-
ceptionnelle sur les hauts revenus
(point restant a confirmer par l'Admi-
mstration) Ces elements seront rete-
nus avant imputation des seuls credits
d'impôt représentatifs d une imposi-
tion acquittée a l'étranger et des rete-
nues non libératoires (cette regle est
donc moins favorable que celle appli-
cable jusqu en 2011 qui retenait l'im
pot avant imputation de tous les cre-
dits d'impôt)
Par ailleurs lorsque I impôt sur le re-
venu a ete etabli sur une assiette in-
cluant les revenus de personnes dont

les biens n entrent pas dans I assiette
de I ISF (notamment ceux d enfants
majeurs rattaches), il est reduit suivant
le pourcentage du revenu de ces per
sonnes par rapport au revenu total

2°/ Les revenus à prendre en
compte (au dénominateur)

Les revenus retenus comme base du
calcul du plafonnement Ces reve
nus sont les suivants
- les revenus mondiaux nets de frais
professionnels du redevable au titre de
I annee précédente (traitements et sa
laires, pensions et rentes viagères a ti
tre gratuit benefices industriels et
commerciaux agricoles et non com-
merciaux revenus de capitaux mobi
liers, revenus fonciers) apres deduc
ton des seuls déficits catégoriels dont
l'imputation est autorisée par l'arti-
cle 156 du CGI
- les revenus exonères d impôt sur le
revenu,
-les produits soumis a un prélèvement
libératoire réalises au cours delà même
annee en France ou hors de France
Les plus values etrevenus sont retenus
sans considération des exonérations
seuils réductions et abattements pré-
vus au CGI a l'exception de ceux re
presentatifs de frais professionnels

Les « revenus fictifs » qui n'auront
en définitive pas a être pris en
compte -La loi de finances pour 2013
prévoyait par ailleurs que soient inte
gres dans le revenu de leference du
contribuable certains revenus theo
nques voire ti fictifs »
-les intérêts et produits capitalises de
certains supports d'investissement
(intérêts de plans d'epargnelogement
variation nette sur l'année de la valeur
de rachat des contrats d assurance-vie
et des contrats de capitalisation pro
duits capitalises dans un trust) même
en I absence de tout retrait par le sous
cnpteur au titre de l'année considérée,
- le benefice distnbuable du dernier
exercice clos des societes patrimo-

NOTES

(5) dons const 28juill 2011
n° 2011 638 DC
(b) Lons const 9 aout 2012
n° 2012 654 DC
(7)Cons const 29 dec 2012
n° 2012 662 DC
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males (n'ayant pas une activite pré-
pondérante de nature industrielle,
commerciale, artisanale, agricole ou li
berale) imposables a I impot sur les so
cietes lorsque le redevable avait
contrôle la societe a un moment quel
conque au cours des cinq dernieres an-
nees el ce même si le résultai n'était
pas mis endistnbunonpar l'assemblée
generale,

les plus values en sursis ou en report
d imposition au titre dc I annee de
I operation
Ces dispositions visaient certainement
a empêcher le contribuable de deve-
lopper des strategies de capitalisation
de ses revenus pour activer le plafon
nement de I ISF Le Conseil constitu-
tionnel a bien entendu censure cette
disposition considérant a bon droit
« qu'en intégrant ainsi, dans le revenu
du contribuable pour le calcul du pla-
fonnement de I impôt de solidarite sur
la foi Lune et delà totalité des impots dus
au titre des revenus des sommes qui ne
correspondent pas a des benefices ou
revenus que le contribuable a réalises
ou dont il a dispose au cours dc la mono
annee le législateur a tonde son appré-
ciation sur des criteres qui méconnais-
sent l'exigence depuse en compte des
facultés contributives que par suite
les troisieme a seizième alinéas du Pdu
paragraphe I de I article 13 doivent etre
déclares contraires a la Constitution,
qu'il en va de même au dix septième
alinea de ce F, des mots "y compris
celles mentionnées au 5° du II" » (O)

lll - AMÉNAGEMENTS DIVERS

A - AMÉNAGEMENT DES
OBLIGATIONS DÉCLARATIVES
Les obligations déclaratives allegees
instituées par la premiere loi de fi-
nances rectificative pour 2011 pour les
plus petits redevables sont maintenues
par la loi de finances pour 2013 maîs
déjà alourdies

I0/ Abaissement du seuil
Jusqu'ici, les redevables dont le patri-
moine net taxable était égal ou supe
rieur a I 300 DOO euros et interieur a
3 DOO DOO d'euros déclaraient unique
ment leur actif net taxable sur leur de-
claration annuelle d'impôt sur le re-
venu (Cerfa n° 2042) el elaient
corrélativement dispenses de sous-
crire une declaration spécifique d'ISF
au 15 juin A compter de I annee 2013,

I article 885 W I 2 abaisse ce seuil
a 2 570 000 euros au lieu de
3 DOO DOO d euros

2°/ Déclaration du patrimoine brut
et net
Par ailleurs, le même texte oblige dés-
ormais ces redevables a mentionner
sur leur declaration annuelle des reve
nus non plus seulement la valeur nette
taxable de leur patrimoine taxable,
maîs également aussi sa valeur brute
Cette modification viserait a permettre
à l'administration fiscale de disposer
d'éléments suffisants pour élaborer
son programme de contrôle el d'esli-
mer le montant des exonérations ap
pliquees par les redevables

B - MESURES DE CONTRÔLE ET
SANCTIONS

I0/ Mesures de contrôle de l'ISF
2011 pour les contribuables soumis
aux obligations déclaratives
simplifiées
Aucune mesure de controle spécifique
n avait ete prévue pour les redevables
soumis aux obligations déclaratives
simplifiées au titre de l'ISF pour 2011
La loi de finances pour 2013 rectifie
celle omission en leur elendanl les dis-
positions spécifiques instituées par la
premiere loi de finances rectificative
pour 2011 pour le controle desdits re
devables a compter de I ISF pour 2012
Cette mesure ne devrait concerner que
les contrôles engages au delà du
1er janv ler 2013

2°/ Point de départ de l'intérêt de
retard
En matiere d'ISF, l'intérêt de retard
(CGI, art 1727) est calcule a partir du
premier jour du mois suivant celui au
cours duquel I impôt aurait du etre ac
quitte En matiere d impot sur le re
venu le point de depart est le lcrjudlet
de l'année suivant celle au titre de la-
quelle l'impôt a ete elabli
Pour les redevables soumis aux obliga-
tions déclaratives simplifiées, aucune
harmonisation n avait ete prévue par
la reforme de 2011 C'est désormais
chose faite
Un deuxieme alinea insère au I du IV
de I article 1727 du CGI précise « En
matiere d impot de solidarite sur la for-
tune, lepoint de depart du calcul de fur-
terer de refard esffe P juillet de I annee
au titre de laquelle I imposition est cta

bhe si le redevable est ten u a l'obligation
déclarative prévue au premier alinea du
2 du I de I article 885 W »
Par derogation, pour I ISF du au titre
de I annee 2012 le point de depart est
fixe au 1er decembre 2012

CONCLUSION

Le nouvel ISF ressemble donc beau-
coup a celui applicable jusqu en 2011
un barème eleve, encore accentue par
la suppression de I actualisation auto
matique du barème et la forte concen-
tration des franches sur les patri
inouïes intermédiaires
La reforme de la fiscalite du patrimoine
de 2011 est donc quasiment annulée
sauf tous les alourdissements de la fis-
calite successorale qui avaient servi a
financer l'allégement de I ISF
Désormais la France a probablement
une des fiscalites sur le patrimoine les
plus lourdes d Europe droits de suc-
cession a 45 % en ligne directe, ISF a
1,5 % et plus-values sur cessions de
valeurs mobilières au barème progres
srf (64 5 % avec la contribution cxcep
tonnelle et les prélèvements sociaux)
Nul doute que de tels taux, s'ils sont
maintenus auront un impact dissuasif
sur le comportement des redevables
concernes et brideront la circulation
des biens ainsi que les transferts inter-
generationnels ce qui entraînera aussi
une reduction rapide dcs rentrées
budgétaires
Seules nouvelles favorables dans ce ta
bleau assez sombre
- un plafonnement tres proche de celui
qui existaitjusqu en 2011 esl main-
tenu a I exception notable du plafon-
nement du plafonnement Maîs ce der-
nier point résulte plus de la censure du
Conseil constitutionnel que d un choix
délibère du législateur

les mesures les plus attentatoires aux
principes fondamentaux de l'ISF
(prise en compte d'actifs n apparte
nanl pas au redevable dans l'assiette,
prise en compte de revenus fictifs dans
le plafonnement) auront ete annulées
par le Conseil constitutionnel évitant
sans doute aux redevables et a leurs
conseils des retraitements complexes
et injustes •

NOTES

(8)Cons const 29 dec 2012
n° 2012 662 DC prccile
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FISCALITE DES ENTREPRISES
LA TROISIÈME LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE POUR 2012 A

PROFONDÉMENT MODIFIÉ LES RÈGLES FISCALES APPLICABLES EN CAS
DE TRANSFERT D'UN SIÈGE SOCIAL OU D'UN ÉTABLISSEMENT STABLE
HORS DE FRANCE, AU RISQUE D'UNE CRITIQUE FONDÉE SUR L'EURO-

, • • COMPATIBILITÉ DU DISPOSITIF.

PAR MARCEAU CLERMON, NOTAIRE,
JEAN-FRANÇOIS DESBUQUOIS,
AVOCAT ASSOCIÉ, CABINET FIDAL,
PASCAL JULIEN SAINTAMAND, NOTAIRE,
ET PHILIPPE NEAU-LEDUC, PROFESSEUR
À LUNIVERSITÉ PANTHÉON-SORBONNE
PARIS I, DIRECTEUR DU MASTER 2
DROIT ET FISCALITÉ DE L'INGÉNIERIE
SOCIÉTAIRE ET PATRIMONIALE
(UNIVERSITË PARIS I)

E n effet à compter du 14 no-
vembre 2012, les plus-values
latentes comme les plus-va-
lues en report ou en sursis

d'imposition constatées sur les élé-
ments d'actifs qui sont transférés à
l'occasion du transfert dans l'Union
européenne d'un siège social ou d'un
établissement stable sont soumises,
en fonction de la décision du contri-
buable, soit à une imposition immé-
diate, soit à une imposition fraction-
née sur cinq ans.

I - SITUATION ANCIENNE

Le droitfrançais prévoyait l'imposition
immédiate des plus-values latentes
existant aujourdutransfert par une so-
ciété française, passible de l'impôt sur
les sociétés, de son siège social au sein
de l'Union européenne dès lors que les
actifs de cette société ne demeuraient
pas inscrits au bilan d'un établissement
stable français de cette société.

Or, la Cour de justice de l'Union euro-
péenne, par un arrêt cc National Grid
Indus BV » du 29 novembre 2011
(CJUE, 29 nov. 2011, aff. C-371/10),
confirmé par un arrêt du 6 septembre
2012 cc Commission cl République

portugaise » (CJUE, 6 sept. 2012, aff.
C-38/10), a reconnu aux États mem-
bres le droit d'imposer les plus-values
latentes afférentes aux actifs des so-
ciétés qui transfèrent leur siège social
et leurs actifs dans un autre État mem-
bre de l'Union européenne sous ré-
serve que la restriction à la liberté
d'établissement, du fait de cette impo-
sition, soit proportionnée à l'objectif
de préservation du droit d'imposition
des États membres.

La CJUE a ainsi jugé qu'une taxation
immédiate et systématique des plus-
values ne constituait pas une restric-
tion proportionnée à l'objectif de pré-
servation du droit d'imposition des
États membres. La Cour a, en re-
vanche, considéré qu'une imposition
différée des plus-values pouvait s'avé-
rer conforme à l'exigence de propor-
tionnalité.

Il - SITUATION NOUVELLE :
PAIEMENT IMMÉDIAT OU
FRACTIONNÉ

Dans ce contexte, l'article 30 de la troi-
sième loi de finances rectificative pour
2012 (L. fin. rect. n° 2012-1510, 29 déc.
2012, JO 30 déc.) prévoit en faveur du
contribuable une option pour un paie-
ment fractionné de l'impôt sur les plus-
values latentes, ou sur les plus-values
en report ou en sursis d'imposition, qui
sont constatées à raison du transfert
des actifs hors de France dans le cadre
d'un transfert dc siège social ou d'un
établissement stable au sein de l'Union
européenne ou, sous certaines condi-
tions, dans un État de l'Espace écono-

mique européen, opérations de trans-
fert intervenues à compter du 14 no-
vembre 2012.

Le nouveau dispositif prévoit donc la
possibilité pour le contribuable de
choisir entre :

- le paiement immédiat de l'impôt sur
les plus-values latentes, ou en sursis ou
en report d'imposition, dans un délai
de deux mois suivant le transfert ;
- ou, sur demande expresse, un paie-
ment du montant de l'impôt fractionné
par cinquième au titre de l'année du
transfert ct dcs quatre années sui-
vantes (20 % au moment du transfert,
puis 20 % chacune des quatre années
suivantes). Cette option est assortie de
l'obligation de souscrire chaque année
un état de suivi des actifs et des plus-
values concernés sous peine d'une
amande de 5 % des plus-values impo-
sables.

lll - LE PRINCIPE DU PAIEMENT
FRACTIONNÉ EN QUESTION

Contrairement au principe du paie-
ment différé proposé par la CJUE dans
l'arrêt cc National Grid Indus BV », une
imposition fractionnée des plus-va-
lues latentes (ou en report ou en sursis)
conduit à une imposition systématique
de ces plus-values, alors même que la
société ne s'est pas dessaisie de la pro-
priété juridique des actifs concernés.

Ainsi, le principe de l'option entre une
imposition immédiate et une imposi-
tion fractionnée des plus-values la-
tentes retenu par le nouveau dispositif
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de la troisieme loi de finances rectificd
tive pour 2012 semble discutable dans
la mesure ou elle n assure pas la neu
trahte fiscale requise par le droit de
I Union europeenne avec I exigence de
proportionnalité de I atteinte au prin
cipe de liberte d etablissement Ce
n est en effet évidemment pas la
même chose que d'envisager un dif
fcrc d imposition (jurisprudence de la
C JUE) et un paiement fractionne (troi
sieme loi de finances rectificative pour
2012) II faudra donc être attentif a la re
ponse de la Cour de Hambourg a une

question préjudicielle concernant la
compatibilité avec le Traite du systeme
d imposition des plus values latentes
dans le cadre de transferts de sièges
sociaux actuellement en vigueur en Al-
lemagne et dont s est largement ins
pire le nom eau dispositif introduit par
I article 30 de la troisieme loi de fi-
nances rectificative pour 2012

CONCLUSION

Alors même que le dispositif a ete pre-
sente comme dev ant permettre a la le

gislation française d'être conforme a
la réglementation communautaire,
plus particulièrement avec le principe
de liberte d etablissement les cri
tiques boot déjà nombreuses sur
I euro compatibilité de la regle nou
velle II est vrai que I interprétation ti
ree de la jurisprudence récente de la
CJUE est quelque peu extensive pour
tenter d'assimiler paiement differe et
paiement fractionne La construction
europeenne notamment sur le plan
fiscal peine a I évidence a s'extraire
des priorités nationales H
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